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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 2019/85 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 1985

fixant les rendements en olives et en huile pour la campagne 1984/1985

considérant que, compte tenu des données reçues, il y
a lieu de fixer ces rendements comme indiqué en
annexe ;

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de gestion des
matières grasses,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil , du 22
septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des
matières grasses (*), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 231 /85 (2), et notamment son
article 5 paragraphe 5,

vu le règlement (CEE) n° 2261 /84 du Conseil , du 17
juillet 1984, arrêtant les règles générales relatives à
l'octroi de l'aide à la production d'huile d'olive et aux
organisations de producteurs, et notamment son
article 19 ,

considérant que, aux fins de l'octroi de l'aide à la
production, pour les oléiculteurs qui produisent moins
de 100 kilogrammes d'huile d'olive ou qui ne sont pas
membres d'une organisation de producteurs, l'ar
ticle 18 du règlement (CEE) n0 2261 /84 du Conseil (3)
prévoit que des rendements en olives et en huile
doivent être fixés par zone homogène de production
sur la base des données fournies par les États membres
producteurs ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Pour la campagne 1.984/ 1985, les rendements en
olives et en huile ainsi que les zones de production y
afférentes sont fixés à l'annexe L

2. La délimitation des zones de production fait
l'objet de l'annexe II .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel
des Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 1985.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(») JO n0 172 du 30 . 9 . 1966, p. 3025/66.
(2) JO n0 L 26 du 31 . 1 . 1985, p. 12.
(3) JO n° L 208 du 3 . 8 . 1984, p. 3 .
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BILAG I — ANHANG I — ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ / — ANNEX I — ANNEXE I — ALLEGATO I — BIJLAGE I

A. ITALIEN — ΙΤΑΛΙΑ — ITALY — ITALIE — ITALIA — ITALIË

Provins
Provinz

Επαρχία
Province
Province
Provincia
Provincie

Zone
Zone

Ζώνη
Zone
Zone
Zona
Zone

kg oliven/træ
kg Oliven/Baum
Χιλιόγραμμα

ελαιοκάρπου/δένδρο
Olives kg/tree
kg olives/arbre
kg olive/albero
kg olijven/boom

kg olie/ 1 00 kg oliven
kg 01/ 1 00 kg Oliven

Χιλιόγραμμα ελαιολάδου/
100 χιλιόγραμμα ελαιοκάρπου

Oil kg/ 1 00 kg olives
kg huile/ 1 00 kg olives
kg olio/ 1 00 kg olive
kg olie/ 1 00 kg olijven

Trento 15 21

Bergamo 12 17

Brescia 1 10 20
2 20 18

3 10 18

4 8 16

Padova \ 17 17

Vicenza I 18 21

Verona 1 18 18

2 13 20

3 13 16

Trieste 20 22

Como 19 17

Mantova || 22 13

Treviso 11 19

Bologna 16 14

Ravenna II 20 14

Forlì || 20 17

Genova Il 6 19

Imperia 1 18 22

I 2 10 22

La Spezia I 9 18

Savona 10 23

Massa Carrara 1 10 19

l 2 6 19

Pistoia 1 10 19

2 16 18

Firenze 1 14 16

2 16 17

3 20 18

Pisa 1 14 19

\ 2 12 18

Siena 1 20 20

l 2 12 18

Lucca Il 10 18

Grosseto 1 20 21

2 17 20

Livorno 1 8 19

I 2 21 19

I 3 17 19

4 24 20
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Provins
Provinz

Επαρχία
Province
Province
Provincia
Provincie

Zone
Zone

Ζώνη
Zone
Zone
Zona
Zone

kg oliven/træ
kg Oliven/Baum
Χιλιόγραμμα

ελαιοκάρπου/οένδρο
Olives kg/tree
kg olives/arbre
kg olive/albero
kg olijven/boom

kg olie/ 1 00 kg oliven
kg 01/ 1 00 kg Oliven

Χιλιόγραμμα ελαιολάδου/
100 χιλιόγραμμα ελαιοκάρπου

Oil kg/ 1 00 kg olives
kg huile/ 1 00 kg olives
kg olio/100 kg olive
kg olie/ 1 00 kg olijven

Arezzo 1 14 21

2 10 20

Perugia 1 18 18

2 13 19

3 10 20

Terni I 13 20

Ancona 16 19

Macerata 18 20

Pesaro I 22 19

Ascoli Piceno 21 21

L'Aquila 14 19

Teramo 1 14 21

2 22 21

3 28 21

Pescara 1 21 19

2 33 19

Chieti 1 17 19

2 19 20

3 25 19

Campobasso 1 22 18

2 14 18

Isernia || 15 20

Rieti 1 8 22

2 15 20

3 19 20

4 25 18

Roma 1 10 14

2 16 15

3 20 19
4 30 22

Viterbo 1 21 17

2 26 19

3 30 17

4 37 18

5 22 18

6 30 18

Frosinone 1 15 17

2 16 22

3 15 20

Latina 1 10 22

2 7 22

Caserta I 15 18

Avellino 1 10 17
2 10 19

3 27 18

4 22 19
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Provins
Provinz

Επαρχία
Province
Province
Provincia
Provincie

Zone
Zone

Ζώνη
Zone
Zone
Zona
Zone

kg oliven/træ
kg Oliven/Baum
Χιλιόγραμμα

ελαιοκάρπου/δένδρο
Olives kg/tree
kg olives/arbre
kg olive/albero
kg olijven/boom

kg olie/ 1 00 kg oliven
kg 01/ 1 00 kg Oliven

Χιλιόγραμμα ελαιολάδου/
100 χιλιόγραμμα ελαιοκάρπου

Oil kg/ 1 00 kg olives
kg huile/100 kg olives
kg olio/100 kg olive
kg olie/ 1 00 kg olijven

Benevento 1 17 20

2 20 20

Salerno 1 10 20

2 46 21

3 30 21

4 17 21

Napoli 18 20

Bari 1 13 18

2 14 19

3 20 19

4 35 20

5 42 20

Foggia 1 24 21

2 42 19

Brindisi 1 55 18

2 30 18

3 40 17

Lecce 1 40 18

2 27 18

3 18 19

Taranto 1 40 20

2 22 18

3 37 17

Matera 1 17 21

2 14 21

3 27 22

Potenza 1 27 20

\ 2 20 18

3 15 . 17

Cosenza 1 10 20

2 15 22

3 25 22

4 35 22

Catanzaro 5 20

Reggio Calabria 1 5 20

2 10 20

3 44 18
4 7 18

5 9 18

Agrigento 1 15 22

l 2 10 22

Caltanissetta 16 15

Catania 1 7 18

2 9 18

3 18 18

4 22 18

5 24 20

6 13 18

7 25 18
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Provins
Provinz

Επαρχία
Province
Province
Provincia
Provincie

Zone
Zone

Ζώνη
Zone
Zone
Zona
Zone

kg oliven/træ
kg Oliven/Baum
Χιλιόγραμμα

ελαιοκάρπου/δένδρο
Olives kg/tree
kg olives/arbre
kg olive/albero
kg olijven/boom

kg olie/ 1 00 kg oliven
kg 01/100 kg Oliven

Χιλιόγραμμα ελαιολάδου/
100 χιλιόγραμμα ελαιοκάρπου

Oil kg/ 1 00 kg olives
kg huile/ 1 00 kg olives
kg olio/ 1 00 kg olive
kg olie/ 1 00 kg olijven

Trapani 1 19 22

2 22 21

3 12 21

Messina 1 5 24

2 4 21

Palermo 1 17 23

2 14 22

Siracusa 1 20 20
2 27 20
3 32 20

4 28 20

Ragusa II 15 19
Enna II 18 19

Sassari II 15 18

Cagliari 1 15 18

2 13 18

3 12 18

4 10 " 18

Oristano 1 6 17

2 7 18

Nuoro 1 8 19

2 12 20

B. FRANKRIG — FRANKREICH — ΓΑΛΛΙΑ — FRANCE — FRANCIA — FRANKRIJK

Zone
Zone

Ζώνη
Zone
Zone
Zona
Zone

kg oliven/træ
kg Oliven/Baum
Χιλιόγραμμα

ελαιοκάρπου/δένδρο
Olives kg/tree
kg olives/arbre
kg olive/albero
kg olijven/boom

kg olie/ 1 00 kg oliven
kg 01/ 1 00 kg Oliven

Χιλιόγραμμα ελαιολάδου/
10Ö χιλιόγραμμα ελαιοκάρπου

Oil - kg/ l 00 kg olives
kg huile/ 1 00 kg olives
kg olio/100 kg olive
kg olie/ 1 00 kg olijven

1 5 16

2 9 16

3 9 17

4 10 21

5 9 18

6 10 18

7 8 15

8 10 22

9 10 18
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C. GRÆKENLAND — GRIECHENLAND — ΕΛΛΑΔΑ — GREECE — GRÈCE — GRECIA — GRIEKENLAND

Provins
Provinz

Επαρχία
Province
Province
Provincia
Provincie

Zone
Zone

Ζώνη
Zone
Zone
Zona
Zone

kg oliven/træ
kg Oliven/Baum
Χιλιόγραμμα

ελαιοκάρπου/οένδρο
Olives kg/tree
kg olives/arbre
kg olive/albero
kg olijven/boom

kg olie/ 100 kg oliven
kg 01/ 1 00 kg Oliven

Χιλιόγραμμα ελαιολάδου/
100 χιλιόγραμμα ελαιοκάρπου

Oil kg/ 1 00 kg olives
kg huile/ 1 00 kg olives
kg olio/ 1 00 kg olive
kg olie/ 1 00 kg olijven

Αιτωλοακαρνανίας 1 5 15
2 12 22
3 7 20
4 3 18
5 7 17

l 6 4 18
7 13 13
8 9 13
9 2 14

10 9 17

Αττικής 1 2 20
2 7 20
3 8 20
4 21 20

Βοιωτίας 1 7 20
2 11 21
3 8 20
4 6 19
5 6 20
6 7 19

l 7 15 20
8 13 20
9 10 20
10 10 20
11 6 20

Ευβοίας 1 8 18
2 5 25
3 13 20
4 11 25
5 4 26
6 7 25
7 7 20
8 0 0

Ευρυτανίας 1 3 17

Πειραιά 1 3 23
2 3 19
3 5 23
4 5 23
5 3 20
6 5 23

Φθιώτιδος 1 7 18
2 8 18

l 3 8 18
4 7 20
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Provins
Provinz

Επαρχία
Province
Province
Provincia
Provincie

Zone
Zone

Ζώνη
Zone
Zone
Zona
Zone

kg oliven/træ
kg Oliven/Baum
Χιλιόγραμμα

ελαιοκάρπου/δένδρο
Olives kg/tree
kg olives/arbre
kg olive/albero
kg olijven/boom

kg olie/ 1 00 kg oliven
kg 01/ 1 00 kg Oliven

Χιλιόγραμμα ελαιολάδου/
100 χιλιόγραμμα ελαιοκάρπου

Oil kg/ 1 00 kg olives
kg huile/ 1 00 kg olives
kg olio/ 1 00 kg olive
kg olie/ 1 00 kg olijven

Φωκίδος 1 8 18
2 10 20

l 3 12 17
4 6 15

Αργολίδος 1 12 22
2 13 24

l 3 14 22
4 18 20

Αρκαδίας 1 10 19
2 8 23
3 7 23
4 7 19

5 5 25
6 8 20
7 6 20
8 6 19
9 6 20
10 6 19
11 6 20
12 4 18

l 13 5 19
14 4 18

Αχαïας 1 15 19

Ηλείας 1 6 19
2 4 22
3 5 16

Κορινθίας 1 10 21
2 12 20
3 10 20
4 10 20
5 11 20

Λακωνίας 1 2 20
2 11 21
3 14 23
4 9 21
5 8 23
6 10 22
7 8 20

8 10 19
9 7 22

Μεσσηνίας 1 8 25
2 19 20
3 12 20
4 5 28
5 18 20
6 26 19
7 19 22
8 13 25
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Provins
Provinz

Επαρχία
Province
Province
Provincia
Provincie

Zone
Zone

Ζώνη
Zone
Zone
Zona
Zone

kg oliven/træ
kg Oliven/Baum
Χιλιόγραμμα

ελαιοκάρπου/δένδρο
Olives kg/tree
kg olives/arbre
kg olive/albero
kg olijven/boom

kg olie/ 100 kg oliven
kg 01/ 1 00 kg Oliven

Χιλιόγραμμα ελαιολάδου/
100 χιλιόγραμμα ελαιοκάρπου

Oil kg/ 1 00 kg olives
kg huile/ 1 00 kg olives
kg olio/ 1 00 kg olive
kg olie/100 kg olijven

Ζακύνθου 1 18 18
2 14 17

Κέρκυρας 1 20 22

Κεφαλληνίας 1 5 17

Λευκάδας 1 9 23
2 8 23

Άρτας 1 2 16
2 3 16

Θεσπρωτίας 1 9 21

1 2 7 22
3 7 18
4 7 18

Ιωαννίνων 1 27 16
2 27 16

Πρέβεζας 1 16 15
2 24 20
3 0 0

\ 4 8 16
5 9 16
6 12 16
7l 0

Καρδίτσας 1 2 16

Λάρισας 1 2 18
2 2 17
3 2 17

Μαγνησίας 1 8 17
2 5 17
3 4 19
4 5 19
5 5 18
6 5 17

Τρικάλων 1 4 18

Δράμας 1 2 17
2 2 17

Ημαθίας 1 2 16

2 2 16

Θεσσαλίας 1 4 17
2 2 17

Καβάλας 1 3 21

2 7 21

3 9 21
4 6 21

5 10 17
6 10 19
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Provins
Provinz

Επαρχία
Province
Province
Provincia
Provincie

Zone
Zone

Ζώνη
Zone
Zone
Zona
Zone

I
kg oliven/træ
kg Oliven/Baum
Χιλιόγραμμα

ελαιοκάρπου/δένδρο
Olives kg/tree
kg olives/arbre
kg olive/albero
kg olijven/boom

kg olie/ 1 00 kg oliven
kg 01/ 1 00 kg Oliven

Χιλιόγραμμα ελαιολάδου/
100 χιλιόγραμμα ελαιοκάρπου

Oil kg/100 kg olives
kg huile/ 1 00 kg olives
kg olio/ 1 00 kg olive
kg olie/ 1 00 kg olijven

Κιλκίς 1 0 0

Πέλλας 1 0 0

Πιερίας 1 4 18
2 3 16

Σερρών 1 2 20
2 3 20

Χαλκιδικής 1 5 20
2 6 20

l 3 3 20
4 4 20
5 4 20
6 4 20
7 5 20

Έβρου 1 11 22
2 8 22

Ξάνθης 1 5 19

Ροδόπης 1 4 24

l 2 4 24

Δωδεκανήσου 1 4 30
2 10 23
3 8 23

Κυκλάδων 1 13 22

Λέσβου 1 6 25
2 5 25
3 4 25

l 4 7 26
5 7 24
6 9 24

/ 7 5 26

Σάμου 1 4 25
2 3 26

Χίου 1 1 25
2 5 26

Ηρακλείου 1 25 17
2 15 26
3 28 17
4 17 22
5 20 26

6 17 26
7 26 19

Λασιθίου 1 14 22
2 35 22
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Provins
Provinz

Επαρχία
Province
Province
Provincia
Provincie

Zone
Zone

Ζώνη
Zone
Zone
Zona
Zone

kg oliven/træ
kg Oliven/Baum
Χιλιόγραμμα

ελαιοκάρπου/δένδρο
Olives kg/tree
kg olives/arbre
kg olive/albero
kg olijven/boom

kg olie/ 1 00 kg oliven
kg 01/ 1 00 kg Oliven

Χιλιόγραμμα ελαιολάδου/
100 χιλιόγραμμα ελαιοκάρπου

Oil kg/ 1 00 kg olives
kg huile/ 1 00 kg olives
kg olio/ 1 00 kg olive
kg olie/ 1 00 kg olijven

Ρεθύμνης 1 15 22
2 14 25
3 12 25
4 15 26
5 14 25
6 13 22
7 15 25
8 12 23
9 14 21

10 10 25

Χανίων 1 24 19

l 2 12 20
3 18 25

\ 4 37 25
5 32 23
6 37 17

\ 7 24 20
8 14 25
9 26 25
10 39 20
11 28 25
12 14 20
13 31 20
14 23 21
15 31 20
16 42 24

\ 17 5 20
18 32 22

\ 19 22 20
20 57 20
21 3 25
22 5 25
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BILAG II — ANHANG II — ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ II — ANNEX II — ANNEXE II —

ALLEGATO II — BIJLAGE II

A. ITALIEN — ΙΤΑΛΙΑ — ITALY — ITALIE — ITALIA — ITALIE

Brescia :

1 . Limone, Marone, Sale Marasino, Monte Isola, Sulzanop, Iseo .

2. Tremosine, Tignale, Gargnano, Toscolano, Polpenazze, Soiano, Padenghe, Moniga, Manerba, S.
Felice Del Benaco Puegnago.

3 . Gardone, Roè Volciano, Salò, Lonato, Desenzano, Sirminione, Pozzolengo, Monticelli B. Provaglio,
Corte Franca, Ome.

4 . Q

Verona :

1 . Bussolengo, Pescantina, Sommacampagna, Villafranca, Sona, Valeggio, Peschiera, Pastrengo, Lazise,
Catelnuovo, Cavaion, Affi, Costermano, Rivoli , Caprino, Bardolino, Garda.

2. Torri del Benaco, Brenzone, Malcesine, S. Zeno di Montagna.

3 . Q

Imperia :

1 . Aurigo, Badalucco, Borgomaro, Caravonica, Ceriana, Cervo, Cesio, Chiusanico, Chiusavecchia,
Cipressa, Civezza, Costarainera, Diano Arentino, Diano Castello, Diano Marina, Diano S. Pietro,
Dolceacqua, Dolcedo, Imperia, Lucinasco, Pietrabruna, Pontedassio, Prelà, S. Bartolomeo al Mare,
Vasia, Ventimiglia, Villa Faraldi .

2. H

Massa Carrara :

1 . Massa, Montignoso, Carrara, Fosdinovo.
2. H

Pistoia :

1 - 0

2. Lamporecchio, Larciano, Quarrata.

Firenze :

1 - 0

2. Incisa Valdarno, Pelago, Pontessieve, Reggello, Rignano SA., Rufina .

3 . Capraia e Limite, Carmignano, Cerreto Guidi , Vinci .

Pisa :

1 . Capannollii , Casciana T., Chianni , Crespina, Fauglia, Laiatico, Lari, Lorenzana, Orciano, Palaia,
Peccioli , S. Luce, Terricciola, Bientina, Buti , Calci , S. Giuliano T., Vecchiano, Vicopisano.

2. 0

Siena :

1 . Abbadia S. Salvatore , Castiglione d Orcia, Montalcino, Piancastagnaio, Pienza, S. Giovanni d'Asso,
S. Quirico d'Orcia, Sarteano .

2. Q

Grossetto :

1 . Arcidossi , Castel del Piano, Cinigiano, Roccalbegna, Santa Fiora, Seggiano, Semproniano.
2. H
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Livorno :

1 . Sassetta, Isola d'Elba.

2. Livorno, Collesalvetti , Rosignano M.mo, Cecina, Bibbona.

3 . S. Vincenzo, Campiglia M.mo, Suvereto, Piombino.

4. Castegneto Carducci .

Arezzo :

1 . Arezzo, Bucine, Capolona, Castelfranco di Sopra, Castiglion Fibocchi, Castiglion Fiorentino, Cavri
glia, Civitella della Chiana, Cortpna, Foiano della Chiana, Laterina, Loro Ciuffenna, Lucignano,
Marciano della Chiana Monte S. Savino, Montevarchi, Pergine Baldarno, Pian di Scò, S. Giovanni
Valdarno, Subbiano, Terranova Bracciolini .

2. Q

Perugia :

1 . Castiglione del Lago, Citta della Pieve, Magione, Paciano, Panicale, Passignano, Piegaro, Tuoro.

2. Bastia, Bettona, Bevagna, Cannara, Corciano, Deruta, Perugia, Torgiano, Valfabbrica, Castel Ritaldi,
Collazzone, Fratta Todina, Giano dell'Umbria, Gualdo Cattaneo, Marsciano, Massa Martana, Monte
Castello Vibio, Montefalco, Todi .

3 . Q

Teramo :

1 . Cartino, Crognaleto, Rocca S.M., Valle Castellana, Arsita, Castelli, Fano Adriano, Isola G.S., Pietra
camela.

2. Colledara, Tossicia, Montorio, Torricella, Campli, Canzano, Civitella T., Teramo, Basciano, Bisenti,
Castel Castagna, Castilenti, Castiglione, Cellino Att., Cermignano, Montefino, Penna SA.

3 . 0

Pescara :

1 - 0

2. Cappelle sul Tavo, Cepagatti, Citta S. Angelo, Collecorvino, Elice , Loreto Aprutino, Montesilvano,
Moscufo, Penne, Pescara, Panella, Picciano, Spoltore, Tocco da Casauria, Rosciano.

Chieti :

i . 0

2. Casacanditella, Fara F. Petri , Filetto, Guardiagrele, Pretoro, Rapino, Roccamontepiano, S. Martino
sulla Marrucina, Altino, Casoli, Civitella M. Raimondo, Gessopalena, Palombaro, Roccascalegna, S.
Eusanio del Sangro, Celenza sul Trigno, Dogliola, Liscia, Palmoli, S. Buono, S. Giovanni Lipioni,
Tufillo, Bomba, Carpineto Sinello, Colledimezzo, Guilmi, Perano, Pietraferrazzana, Tornareccio.

3 . Ari, Bucchianico, Casalincontrada, Chieti, Francavilla al Mare, Miglianico, Ripa Teatina, S.
Giovanni Teatino, Torrevecchia Teatina, Vacri, Villamagna, Castelfrentano, Fossacesia, Frisa,
Lanciano, Mozzagrogna, Rocca S. Giovanni , S. Maria Imbaro, S. Vito Chietino, Treglio, Arielli,
Canosa Sannita, Crecchio, Giuliano Teatino, Orsogna, Ottona, Poggiofiorito, Tollo, Archi, Atessa,
Casalanguida, Fresagrandinaria, Furci, Gissi , Lentella, Monteodorisio, Scerni, Paglieta, Casalbor
dino, Cupello, Pollutri , San Salvo, Torino di Sangro, Vasto, Villalfonsina.

Campobasso :

1 . Collestorto, S. Croce di Magliano, S. Giuliano di Puglia, Campomarino, Guglionesi, Larino,
Mafalda, Montecilfone, Montenero di Bisaccia, Palata, Petacciato, Portocannone, Roteilo, S.
Giacomo degli Schiavoni, S. Martino in Pensilis, Tavenna, Termoli, Ururi, Acquaviva CC., Bonefro,
Casacalenda, Castelmauro, Civitacampomarano, Gambatesa, Guardialfiera, Lupara, Monecilioni,
Macchia Valfortore, Montefalcone del Sannio, Montelongo, Montemitro, Montorio nei Frentani ,
Morrone del Sannio, Pietracatella, Provvidenti, Ripabottoni, Roccavivara, S. Elia a Pianisi, S. Felice
del Molise, Tufara, Trivento.

2. H
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Rieti :

1 . 0

2. Cantalupo in Sabino, Gasperia, Collevecchio, Configni , Forano, Magliano S., Montasola, Monte
buono, Selci, Stimigliano, Tarano, Vacone, Cottanello .

3 . Mompeo, Montopoli , Poggio Catino, Poggio Mirteto, Roccantica, Salisano, Torri in Sabina, Monte
nero, Casaprota, Frasso Sabino, Monteleone S., Poggio Moiano, Poggio S. Lorenzo, Scandriglia,
Torricella.

4. Catelnuovo di Farfa, Fra Sabina, Poggio Nativo, Toffia.

Roma :

1 - 0

2. Affile, Anzio, Ardea, Canale Monterano, Capena, Castelgandolfo, Ciampino, Castelriuovo di Porto,
Cerveteri, Civitella S. Paolo, Colleferro, Colonna, Fiano Romano, Filacciano, Formello, Frascati,
Gallicano nel Lazio, Gavignano, Genazzano, Grottaferrata, Guidonia Montecelio, Ladispoli,
Magliano Romano, Mandela, Montecompatri , Monteflavio, Monteprozio Catone, Morlupo, Nepi,
Nettuno, Palestrina, Poli, Pomezia, Riano, Roviano, Sacrofano, S. Oreste, Segni , Subiaco, Torrita
Tiberina, Vicovaro, Zagarolo .

3 . Arsoli, Bellegra, Marino, Casape, Mentana, Monterotondo, Nazzano, Olevano Romano, Pisconiano,
Ponzano Romano, Rignano Flaminio, Roma, S. Gregorio da Sassola, S. Vito Romano, Tivoli .

4. Castelmadama, Marcellina, Montelibretti, Montorio Romano, Moricone, Nerola, Palombara Sabina,
S. Polo di Cavalieri, Sant-Angelo Romano.

Viterbo :

1 . Acquapendente, Onano, Laera, Proceno, Canepina, Vallerano, Vignanello, Caprarola, Carbognano,
Ronciglione, Barbarano Romano, Oriolo Romano, Veino, Capranica, Bassano Romano, Sutri,
Monterosi, Tarquinia.

2. Castiglione in Teverina, Celleno, Civitella d'Agliano, Bagnoregio, Lubriano, Graffignano, Bolsena,
Gradioli , Grotte di Castro, S. Lorenzo Nuovo.

3 . Tuscania, Piansano, Marta, Capodimonte, Fernese, Ischia di Castro, Montalto di Castro, Valentano.
4. Canino, Tessennano, Arlena di Castro, Cellera .

5. H

6. Motefiascone, Vitorchiano, Viterbo, Vetralla .

Frosinone :

1 . Acquafondata, Arce, Amara, Ceccano, Ceprano, Colfelice, Collepardo, Falvaterra, Filettino, Fiuggi,
Guarcino, Paliano, Pignataro Int., Pofi ., S. Ambrogio S.G., S. Andrea S.G., S. Apollinare, S. Giorgio
a Liri, S. Giovanni Incarico, Torre Cajetana, Trevi nel Lazio, Trivigliano, Viticuso, Ripi, Roccasecca.

2. Altri, Arpino, Cassino, Cervaro, S. Elia Fiumerapido, S. Vittore nel Lazio, Vallerotonda, Vallecorsa,
S. Donato Val C.

3 . Q

Latina :

1 . Cori, Roccamassima, Lenola, Terracina.

2. H

Avellino :

1 . 0

2. Casalbore , Greci , Montaguto, Montecalvo, Savignano, Zungoli .
3 . Domicella, Lauro, Marzano di Nola, Mosciano, Pago Vallo Lauro, Quindici, Taurano.

4. Calabritto, Caposele, Senerchia, Carife , Castelbaronia, Flumeri, S. Nicola Bar., S. Sossio Baronia,
Scampitella, Trevico, Vallata, Vallesaccarda, Villanova del Battista, Ariano Irpino, Bonito, Castel
franco Castelvetere sul Calore, Chiusano S. Domenico, Frigento, Gesualdo, Grottaminarda, Lapio,
Luogosano, Melito Irpino, Mirabella Eclano, Montemarsano, Montemiletto, Paternopoli, Pietrade
fusi , S. Angelo Esca, S. Mango sul C., Sturno, Taurasi , Torre le Nocelle, Venticano, Villamaina,
Avella, Baiano, Mugnano del Cardinale, Quadrelle, Sirignano, Sperone.
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Benevento :

1 . Baselice , Castelfranco, Castelpagano, Castelvetere V. Circello, Colle S., S. Bartolomeo in Gallo ,
Montefalcone V., Ginestra degli S., Foiano.

2. H

Salerno :

1 . Amalfi, Angri , Atrani, Baronissi , Bracigliano, Calvanico, Castel S. Giorgio, Cava dei Tirreni, Cetara,
Conca dei Marini , Corbara, Furore, Fisciano, Maiori, Minori, Nocera Inferiore, Pagani, Positano,
Praiano, Ravello, Roccapiedimonte, S. Marzano sul Sarno, S. Egidio Montalbiono, Scala, Siano,
Tramonti, Vietri sul Mare , Mercato S. Severino, Pelezzano, Pontecagnano, Salerno, Nocera Supe
riore, S. Mango Piedimonte.

2. Ascea, Camerota, Celle, Centola, Ispani, Novi Velia, Pisciotta, Roccagloriosa S. Giovanni A. Piro,
Santa Marina, Torre Orsaia, Vallo della Lucania, Vibonati, Cannalonga.

3 . Alfano, Auletta, Buccino, Casalvelino, Caselle in Pittari , Castelnuovo Cilento, Ceraso, Cuccaro,
Vetere, Futani, Gioi Cilento, Laurito, Montano Antilia, Morigerati , Orria S. Mauro la Bruca, Sanza,
Sapri , Stio, Torraca, Tortorella, Moio di Civitella, Perito, Rofrano, Salento, Stella Cilento.

4- 0

Bari :

1 . Santeramo, Gioia, Minervino, Gravina, Altamura, Spinazzola, Poggiorsini, Noci .
2. Turi , Locorotondo, Alberobello, Putignano, Sammichele, Triggiano, Casamassima, Cellamare,
Valenzano, Noicattaro, Modugno, Bari, Toritto, Cassano, Adelfia, Sannicandro.

3 . Giovinazzo, Terlizzi, Ruvo, Bitonto, Trani , Palo, Binetto, Bitetto, Bitritto, Grumo, Acquaviva,
Capurso, Conversano, Rutigliano, Castellana.

4. Andria, Barletta, Bisceglie, Corato, Canosa, Molfetta.
5 . Monopoli , Polignano, Mola.

Foggia :

1 . 1 . o

2. S. Severo, S. Paolo C., Torremaggiore, Serracapriola, Chieuti , Lesina, Poggio I., Carapelle, Ordona,
Apricena, Foggia, Lucerà .

Brindisi :

1 . Fasano, S. Pietro Vernotico, Brindisi .

2. Cisternino, Carovigno, Ceglie Messapico, S. Vito dei Normanni, S. Michele S., Cellino S. Marco,
Torchiarolo .

3 . Q

Lecce :

1 . Campi Salentina, Carmiano, Guagnano, Leverano, Porto Cesareo, Salice Salent., Squinzano,
Trepuzzi , Veglie .

2. Arnesano, Caprarica di Lecce, Castri, Cavallino, Copertino, Lecce, Lequile, Lizzanello, Monteroni ,
Nardo, Novoli, San Cesario di Lecce, San Donato, S. Pietro in Lama, Surbo.

3 . Q

Taranto :

1 . Taranto, Massafra, Leporano, Palagiano, Palagianello, Ginosa, Castellaneta.
2. Martina Franca, Laterza, Nottola.

3 . Q

Matera :

1 . Accettura, Cirigliano, Gorgoglione, Oliveto Lucano, Irsina.
2. Q

3 . Aliano, Craco, San Mauro Forte, Stigliano, Ferrandina, Miglionico, Pomarico, Bernalda, Montalbano
J. Montescaglioso, Pisticci, Policoro, Scanzano J.
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Potenza :

1 . Missanello .

2. Acerenza, Atella, Banzi, Barile, Forenza, Genzano di Lucania, Ginestra, Lavello, Maschito, Melfi,
Montemilone, Oppido Lucano, Palazzo S. Gervasio, Rapolla, Rionero in Vulture, Ripacandita, S.
Chirico Nuovo, Tolve, Venosa, Cersosimo, Noepoli, Roccanova, S. Arcangelo, Senise, Vietri di
Potenza.

3 . 0

Cosenza :

1 . 0

2. Acquaformosa, Albidona, Alessandria C., Amendolara, Bisignano, Canna, Cariati , Castroreggio,
Cervicati, Cerzeto, Crosia, Francavilla M., Lattarico, Lungro, Luzzi, Malvito, Montalto U., Monte
giordano, Mottafollone, Nocara, Oriolo C., Pietrapaola, Roggiano G., Rose, S. Lorenzo B., S.
Vincenzo La C., Torano C., Trebisacce, Villapiana.

3 . Acri, Altomonte, Calopezzati, Caloveto, Campana, Castrovillari, Cerchiara di C., Civita, Cleto,
Cropalati, Firmo, Frascineto, Longobucco, Mendatoriccio, Mongrassano, Morano C., Paludi , S.
Basile, S. Benedetto U., S. Donato N., S. Lorenzo V., S. Marco Arg., S. Martino F., S. Sofia D'Epiro,
S. Sosti, S. Caterina A., Saracena, Scala Coeli , Spezzano Alb., Tarsia, Terranova S., Terravecchia.

4. Cassano Jonio, Corigliano C., Rossano C., S. Cosmo Alb., S. Demetrio C., S. Giorgio A., Vaccarizzo
A.,

Reggio Calabria :

i . o

2. Bagaladi, Bagnara Cai ., Calanna, Campo Calabro, Cardeto, Fiumara, Laganadi , Reggio Calabria, San
Lorenzo, San Roberto, S. Alessio in Aspromonte, S. Stefano d'Aspromonte, Scilla, Villa S. Giovanni,
Melito Porto Salvo, Montebello Jonico, Motto S. Giovanni .

3 . Gioia Tauro, Rosarno, Rizziconi, Candidoni , Laureana di Borrello .

4. Cosoleto, Delianova, Santa Cristina D'Aspromonte, S. Eufemia d'Aspromonte, Scido, Sinopoli .
5 . Anoia, Cinquefrondi , Cittanova, Feroleto della Chiesa, Galatro, Giffone, Maropati, Melicuccà, Meli
cucco, Molochio, Oppido Mamertina, Palmi, Polistena, S. Giorgio Morgeto, S. Pietro di Caridà, S.
Procopio, Seminara, Serrata, Taurianova, Terranova Sappio Minulio, Varapodio, S. Ferdinando.

Agrigento :

1 . Calamonaci, Menfi , Ribera, Sciacca.

2. Q

Catania :

1 . Maletto, Milo, Nicolosi , Pedara, S. Alfio, Trecastagni , Viagrande, Zafferana.

2. Calatabiano, Castiglione di Sicilia, Fiumefreddo, Giarre , Linguaglossa, Mascali, Piedimonte Etneo,
Randazzo, Riposto.

3 . Catania, Grammichele, Licodia Eubea, Mirabella Imbaccari , Misterbianco, Motta S. Anastasia, S.
Michele di Ganzeria, Vizzini, S. Cono.

4. Castel di ludica, Raddusa, Ramacca.

5 . Adrano, Biancavilla, Bronte , Maniace, Belpasso, Camporotondo, Mascalucia, Paterno, S. M. di Lico
dia, S. Pietro Clarenza.

6 . Q

7. Scordia, Caltagirone, Militello, Mineo, Palagonia, Mazzarrone.

Trapani :

1 . Erice, Valderice, Buseto P., Custonaci , Alcamo, Calatafimi , Gibellina, Salaparuta, Poggioreale,
Salemi, Vita, Marsala, Mazzara del Vallo, Petrosino, Castellammare G.

2. Campobello, Castelvetrano, Partanna, S. Ninfa, Paceco, Trapani, S. Vito Lo Capo.

3 . Q
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Messina :

1 - 0

2. Brolo, Capizzò, Castel di Lucio, Castell Umberto, Ficarra, Floresta, Galati Mamertino, Longi, Naso,
Piranino, Raccuia, S. Pietro Patti , S. Angelo di Brolo, S. Teodoro, Sinagra, Tortorici , Ucria .

Palermo :

1 . Altavilla Milicia, Altofonte, Bagheria, Balestrate , Campofelice di Roccella, Capaci, Carini, Castel
daccia, Cefalù, Cinici, Ficarazzi , Isola delle Femine, Lascari , Misilmeri, Palermo, Partinico, S.
Flavia, Sciara, Termini Imerese, Terrasini , Torretta, Trabia, Trappeto, Ustica, Villabate, Cerda,
Lercara Friddi , Mezzoiuso, Pollina, Ventimiglia di Sicilia, Vicari , Villafrati, Baucina, Belmonte
Mezzagno, Bolognetta, Caccamo, Cefalà Diana, Aliminusa, Compofelice di Fitalia, Ciminna, Mari
neo, Piana degli Albanesi , Raccapalumba, S. Cristina .

2. Q

Siracusa :

1 . Buscemi, Buccheri, Cassare, Feria, Sortino, Palazzolo A.

2 . Carlentini , Francofonte, Lentini .

3 . Noto, Avola, Rosolini, Portopalo, Pachino .

4. Q

Cagliari :

1 . Dolianova, Donori, Gonnosfanadiga, Serdiana, Soleminis, Villacidro .

2. Domusnovas, Guasila, Guspini , Lasplassas, Musei, Pimentel, Pula, Sinnai, S. Andrea Frius, Suelli,
Tuili, Turri, Ussana, Sarrok, Villa S. Pietro .

3 . Barrali, Barumini, Buggerru, Cagliari, Calasetta, Carbonia, Carloforte, Collinas, Decimoputzu,
Demusdemaria, Furtei , Genuri , Gesico, Gesturi , Gonnesa, Guamaggiore, Iglesias, Lunamatrona,
Mandas, Maracalagonis, Monastir, Muravera, Narcao, Nuraminis, Nuxis, Ortacesus, Pauli Arbarei,
Perdaxius, Quartu S. Elena, Samassi, Samatzai , S. Basilio, Sanluri , S. Sperate, Santadi, San Vito,
Segariu, Selegas, Senorbì , Serramanna, Serrenti , Sestu, Siddi, Siliqua, Siurgus Donigala, Teulada,
Ussaramanna, Uta, Vallermosa, Villamar, Villamassargia, Villanovaforru, Villanovafranca, Villa
putzu, Villasalto, Villasor.

4. Q

Oristano :

i . o

2. Albagiara, Aies, Assolo, Asuni , Baradili , Baressa, Bonarcado, Cuglieri , Gonoscodina, Gonnosnò,
Gonnostramatza, Mogorella, Morgongiori , Nureci, Pau, Pompu, Scano Montiferro, Seneghe, Senis,
Sennariolo, Simala, Siris Tresnuraghes, Usellus, Villaurbana, Villaverde, Sini .

Nuoro :

1 . Bitti, Budoni , Lula, Lodé, Onanì, Orune, Osidda, Posada, S. Teodoro, Siniscola, Torpé, Aritzo,
Atzara, Austis, Beivί , Desulo, Fonni , Gadoni, Gavoi, Ollolai, Ortueri , Ovodda, Teti, Tiana, Tonara,
Measa-Sardo, Seulo, Sorgono, Dorgali , Gattelli , Loculi , Irgoli, Mamaiada, Nuoro, Oliena, Olzai ,
Onifai , Oniferi , Orani, Orotelli, Ottana, Orgosolo, Orosei , Sarule .

2. Q

B. FRANKRIG — FRANKREICH — ΓΑΛΛΙΑ — FRANCE — FRANCIA — FRANKRIJK

1 : 11 Aude :

Albas, Caves, Durban-Corbières , Embres-et-Castelmaure, Fitou, Lapalme, Portel, Port-la
Nouvelle, Roquefort-des-Corbières, Sigean, Treilles .

66 Pyrénées-Orientales

2 : 11 Aude (*)
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34 Hérault

3 : 07 Ardèche

30 Gard :

Aiguèze, Alès, Allègre, Anduze, Arphy, Arre, Aulas, Aumessas, Bagard, Barjac, Bessèges,
Bez-et-Esparon, Boisset-et-Gaujac, Branoux-les-Taillades, Breau-et-Salagosse, Brouzet-les
Alès, Cadière-et-Cambo, Canaules-et-Argentières, Cardet, Cassagnoles, Cendra, Conqueyrac,
Cornillon, Courry, Cros, Deaux, Durfort et Saint-Martin S., Euzet, Fons-sur-Lussan, Foussi
gnargues, Fressac, Gagnières, Générargues, Goucargues, La Grand-Combe, Issirac, Lasalle,
Laval-Pradel , Laval-Saint-Roman, Lezan, Lussan, Les Mages, Massanes, Massillargues
Attuech, Mejannes-les-Alès, Meyrannes, Mialet, Molières-sur-Cèze, Monoblet, Mons,
Montclus, Monteils, Navacelles, Peyremale, Les Plans, Pompignan, Potelières, Puechredon,
Ribaute-les-Tavernes, Robiac, Rochegude, Rogues, Roquedur, Rousson, Saint-Ambroix,
Saint-André-de-Majencoules, Saint-André-de-Roquepertuis, Saint-Bres, Saint-Bresson,
Saint-Christol-de-Rodières, Saint-Chrol-les-Alès, Saint-Félix-de-Pallières, Saint-Florent-sur
Auzonnet, Saint-Hilaire-de-Brethmas, Saint-Hippolyte-du-Fort, Saint-Jean-de-Crieulon,
Saint-Jean-de-Maruejols, Saint-Jean-de-Serres, Saint-Jean-de-Valériscle, Saint-Jean-du-Gard,
Saint-Jean-du-Pin, Saint-Julien-de-Cassagnas, Saint-Julien-de-Peyrolas, Saint-Julien-les-Ro
siers, Saint-Just-et-Vacquières, Saint-Laurent-le-Minier, Saint-Martial, Saint-Martin-de-Val
galgues, Saint-Paulet-de-Caisson, Saint-Paul-la-Coste, Saint-Privat-de-Champclos, Saint-Pri
vat-des-Vieux, Saint-Sébastien-d'Aigrefeuil , Saint-Victor-de-Malcap, Salindres, Salles-du-Gar
don, Sauve Sénéchas, Servas, Seynes, Soustelle, Sumène, Thoiras, Tornac, Vabres, Vallerar
gues, Valleraugue, Vézénobres, Le Vigan .

48 Lozère :

Saint-Étienne-Vallée-Française .

4 : 26 Drôme

84 Vaucluse :

Brantes, Buisson, Crestet, Entrechaux, Faucon, Malaucène, Monteux, Puymeras, Roaix,
Saint-Léger-de-Ventoux, Saint-Marcellin-les-Vaison, Saint-Romain-en-Viennois, Saint
Roman-de-Malegarde, Savoillan , Vaison-la-Romaine, Valreas, Villedieu, Visan.

5 : 13 Bouches-du-Rhône (*)

30 Gard Q

84 Vaucluse (*)

6 : 04 Alpes-de-Haute-Provence (*)

7 : 13 Bouches-du-Rhône :

Aubagne, Auriol, Cassis, Ceyreste, La Ciotat, Cuges-les-Pins, Gemenos, La Penne-sur
Huveaune, Roquefort-la-Bédoule, Roquevaire .

83 Var Q

8 : 04 Alpes-de-Haute-Provence ;

Castelet-des-Sausses, Entrevaux.

06 Alpes-Maritimes
83 Var :

Adrets, Bagnols-en-Forêt, Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-Forêt,
Ianneron, Tourettes .

9 : 20A Corse du Sud

20B Haute-Corse
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C. GRÆKENLAND — GRIECHENLAND — ΕΛΛΑΔΑ — GREECE — GRÈCE — GRECIA —
GRIEKENLAND

Αιτωλοακαρνανίας :

1 . Αγριδίου, Αλευράδας Αμοργιανών, Βαρετάδας Γιαννόπουλου, Εμπεσού, Μαλεσιάδας Πατιόπουλου,
Πετρώνας Σταθά, Τρίκλινου, Χαλκιόπουλων, Αγαλιαννοό, Αγίας Βαρβάρας, Αγίας Παρασκευής
Αφράτου, Δρυμώνα, Καστανούλας Κερασέας, Κοκκινόβρυσης Νεροχωρίου, Πεντακόρφου, Περιστε
ρίου, Προσηλίων, Σιδηρών, Σιτομενών, Σκουτέρας Σπαρτιάς.

2. Αγραμπέλων, Αετού, Αρχοντοχωρίου, Αχύρων, Βλυζιανών, Καραϊσκάκη, Κομπωτής Μαχαιράς
Μπαμπίνης Παλαιομανίνας Παναγούλας Παπαδάτου, Πλαγιάς Ρίγανης, Στρογγυλοβουνίου, Τρύφου.

3.(*)
4. Άνω Κερασόβου, Ανω Κουδουνιού, Ελληνικών, Άκρων, Μακρυνούς Μεσαρίτσας Μουσούρων, Φρα
γκουλαίικων, Ποταμούλας.

5. Αγίου Νικολάου, Αστακού, Βασιλόπουλου, Βόνιτσας Βάρνακα, Δρυμού, Ουρίου, Κανδήλας Μοναστη
ρακίου, Μύτικα, Παλαίρου, Παληαμπέλων, Περατίας Πογωνίας, Μεσολογγίου, Αγίου Ανδρέα, Αγίου
Γεωργίου, Αγίου Θωμά, Γαβαλούς Γραμματικούς Δαφνιά, Ζευγαρακίου, Κάτω Κερασόβου, Κάτω
Μακρυνούς Κλεισορρευμάτων, Ματαράγκα, Καψοράχης Παπαδάτων, Περιθωρίου, Ρετσίνων, Τριχω
νίου, Ναυπάκτου, Αντιρρίου, Άνω Βασιλικής Βασιλικής Γαβρολίμνης Μακυνείας Μολυκρείου,
Τρικόρφου, Καλουδίου, Κάτω Χρυσοβίτσας Νερομάνας Παλαιοκαρυάς Παμφίου, Παντάνασσας
Παραβόλας Χρυσοβίτσας

6. Κατοχής Λεσινίου, Πενταλόφου, Γαλατά, Γουριάς Μάστρου, Νεοχωρίου.
7 . Καστρακίου, Λουτρού, Ματσουκίου, Μπαμπαλίου, Οχθίων, Σφήνας Γουριώτισσας Αγρινίου, Αγίου
Κωνσταντίνου, Δοκιμίου, Ελαιοφύτου, Καινούργιου, Παναιτωλίου, Σπολαïτας Νάπολης

8. Αμπελακίου, Κεχρινιάς Λεπενούς Μενιδίου, Σαρδινίων, Στράτου, Φλωριάδας Ανοιξιάτικου,
Προδρόμου, Σκουρτούς Χρυσοβίτσας Αγίου Βλασίου, Αμπελιών, Κυπαρίσσου, Ποταμούλας
Σαργιάδας Σκουτεσιάδας Χούνης Ψηλόβραχου.

9. Αμφιλοχίας Σπαρτού, Στανού, Κατούνας Κονοπίνας Φυτειών.
10. Αιτωλικού, Αγγελόκαστρου, Αγίου Ηλία, Ευηνοχωρίου, Λυσιμαχείας Στάμνας, Χρυσοβεργίου.

Αττικής :
1 . Μεγάρων, N. Περάμου.

2. Ασπροπύργου, Φυλής Μαγούλας Μάνδρας Ελευσίνας Ερυθρών Βιλίων.
3 . Αθήνας Αιγάλεω, Άνω Λιοσίων, Γαλατσίου, Καισαριανής Περιστερίου, Καματερού.

4. Q

Βοιωτίας :

1 . Αράχοβας Διστόμου, Αντικύρας Δαυλείας Στειρίου, Κυριακού.
2. Λιβαδέων, Αγίας Τριάδος Αγίου Γεωργίου, Λαφυστίου.

3 . Αλιαρτού, Αγίας Άννας Κορώνειας Πέτρας Σωληναρίου, Υψηλάντου.
4.n

5 Ακραιφνίου Κάστρου, Κοκκίνου, Μουρικίου, Υπάτου, Λουτσίου, Παυλου, Πύργου.
6. Αγίου Σπυρίδωνος Αλαλκομενών, Καρυάς Ρωμαίικου.

7. Δοβραίνης (Κορύνης), Ελλοπίας Θίσβης Ξηρονομής Προδρόμου.

8. Άσκρης (Ασκαραίων), Θεσπιών, Λεονταρίου, Μαυρομματίου, Νεοχωρίου Θεσπιών.
9. Θηβαίων, Αμπελοχωρίου, Βαγιών, Καπαρελλίου, Λεύκτρων, Λουτουφίου, Μελισσοχωρίου, Πλαταιών.
10. Αγίου Θωμά, Άρματος Ασωπίας Ελεώνος Καλιθέας Κλειδίου Νεοχωρακίου, Οινοφύτων, Σχηματα

ρίου, Τανάγρας.

11 . Δάφνης Πύλης Σταφάνης.

Ευβοίας :

1 . Αβγαρίας Αγδίνων, Αγίου, Αγριοβοτανίου, Αρτεμισίου, Ασμηνίου, Βασιλικών, Βούτα, Γαλατσώνος
Γερακιούς Γουβών, Ελληνικών, Ιστιαίας Καμαρίων, Καστανιώτισσας Κερασιάς Κρυονερίτου,
Λιχάδας Μηλέων, Μονοκαρυάς Νέου Πύργου, Ροβιών, Ταξιάρχου, Ωρεών.
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2. Αγίας Αννης, Αχλαδίου, Γαλατσάδων, Γιάλτρων, Κεραμείας Κεχριών, Κοτσικίας Κηρίνθου, Λίμνης,
Λουτρών Αιδηψού, Μαντουδίου, Παππάδων, Σκεπαστής, Στροφυλίας Φαράκλας.

3 . Βαθέος Αυλίδος Καλοχωρίου-Παντειχίου, Δροσιάς, Λουκισίων, Παραλίας Αυλίδος Φάρου Αυλίδος
4. Αγίου Αθανασίου, Αγίου Νικολάου, Αμφιθέας Άνω Βάθειας Αφρατίου, Βουνών, Θεολόγου, Καθενών,
Καλλιθέας Καμαρίτσας Καστέλλας Κυπαρισσίου, Λούτσας, Μακρύκαπας Μίστρου, Μύτικα, Νέας
Αρτάκης Νέας Λαμψάκου, Πίσσωνος Πολιτικών, Πουρνού, Σταύρου, Στενής Τριάδος Φύλλων,
Χαλκίδος Ψαχνών.

5 Αμαρύνου, Βασιλικού, Γυμνού, Ερέτριας.
6, n

7. Αγίου Δημητρίου, Αγίας Σοφίας Αετού, Ακταίου, Αμελάντων, Αμυγδαλιάς Αργυρού, Βλαχιάς Γιαννι
τσίου, Γραμπίας Γλυφάδας Θαρουνίων, Καλλιανού, Καλυβίων, Καρύστου, Κατσαρωνίου, Κομήτου,
Μακρυχωρίου, Μανικίων, Μαρμαρίου, Μετοχίου Κηρέως Μελισσώνος Μύλων, Νεοχωρίου, Νέων
Στύρων, Παραδεισίου, Πλατανίστου, Πολυποτάμου, Πρασίνου, Πηλίου, Προκοπίου, Σέττας Στουπαίων,
Στύρων, Στροπόνων, Τραχηλίου, Δαφνούσης Σπαθαρίου, Μετοχίου Δίρφεως.

8. Σκύρου.

Πειραιά :
1 . Αντικυθήρων (επί ομώνυμης νήσου), Αρωνιάδικων, Καραβά, Καρβουνάδων, Κοντολιάνικων, Κυθήρων,
Λιβαδίου, Λογοθετιάνικων, Μητάτων, Μυλοποτάμου, Μυρτιδιών, Ποταμού, Φρατσίων, Φριλιγκιάνικων.

2. Ύδρας Σπετσών.
3 . Γαλατά, Τροιζήνας.
4. Λουτρόπολης Μεθάνων, Κυψέλης Μεθάνων, Κουνουπίτσας Μεγαλοχωρίου, Ταλτικούπολης.
5 , n

6. Πόρου, Ανω Φαναρίου, Δρυόπης Καρατζά.

Φθιώτιδας :
1 . Αταλάντης Αγίας Μαρίνας Αγίας Τριάδας, Αγίου Κωνσταντίνου, Αγίου Σεραφείμ, Αρκίτσας Αχινού,
Καραβόμυλου, Καινούριου, Κυπαρισσίου, Λιβανάτων, Μεγαπλατάνου, Μώλου, Σκάρφειας Στυλίδας.

2. Άνυδρου, Αχλαδιού, Βαθύκοιλου, Γλυφά, Θερμοπυλών, Καμένων Βούρλων, Λαρύμνας Λιμογαρδίου,
Μαλεσίνας Μαρτίνου, Μύλων, Νεράιδας Προσκύνας Παλαιοκερασιάς Πελασγιάς Ραχών, Σπαρτιάς
Τραγανών.

3 . Αγίας Παρασκευής Αγίου Χαραλάμπους Ανάβρας Αλεπόσπιτων, Αργυροχωρίου, Αυλακιού, Βαρδάτων,
Δαμάστας Ηράκλειας Κομποτάδων, Κωσταλέξη, Κομνηνών, Κόλακα, Καλλιδρόμου, Λαμίας Λυγαριάς
Μεγάλης Βρύσης Μεξιάτων, Μοσχοχωρίου, Μοσχοκαρυάς Μενδενίτσας Νέου Κρικέλλου, Ροδίτσας
Σταυρού, Στύρφακα, Υπάτης Φραντζή .

4- 0

Φωκίδος :
1 . Αγίας Ευθυμίας Βουνιχώρας Γαλαξειδιού, Προσηλίου, Τριταίας Σεσφίνας Πεντεόριας.
2.Q
3 . Αμφισσας Δελφών, Χρισσού, Ιτέας Σερνικακίου, Αγίου Κωνσταντίνου, Αγίου Γεωργίου, Ελαιώνος
Δροσοχωρίου.

4. Λοιπές κοινότητες.

Αργολίδος :
1 . Κρανιδίου, Διδύμων, Ερμιόνης Ηλιοκάστρου, Θερμησίας Κοιλάδος Πορτοχελίου, Φούρνων, Αδαμίου,
Ιρίων, Καρνεζαίικων, Νέας Επιδαύρου, Παλαιάς Επιαδαύρου, Τραχείας.

2. , Αγίου Νικολάου, Ανδρίτσης Αχλαδοκάμπου, Βρουστίου, Γυμνού, Καπαρελλίου, Καρυάς Κεφαλο
βρύσου, Κρυονερίου, Λιμνών, Μαλαντρενίου, Νεοχωρίου, Φεργκαίνης Αγίου Δημητρίου, Αρκαδικού,
Δημαίνης Λυγουρίου.

3 , n

4. Κιβερίου, Σκαφιδακίου, Μυλών.

Αρκαδίας :
1 . Αγίου Ανδρέα, Άστρους Βερβένων, Κορακοβουνίου, Μελιγούς Παραλίας Άστρους.
2. Λεωνιδίου, Πέρα Μελανών, Πηγαδίου, Πουληθρών, Πραγματευτής Σαπουνακέικων, Τυρού.
3 . Δολιανών, Ξηροπηγαδίου.
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4. Αγίου Γεωργίου, Αγίου Ιωάννη (Θερινή Έδρα), Αγίας Σοφίας, Ελαιοχωρίου, Ορεινού Κορακοβουνίου,
Ορεινής Μελιγούς Περδικόδρυσης Πλατάνας Πραστού, Στόλου, Χαράδρου.

5 . Αγίας Βαρβάρας Αγριακώνας Βλαχοκερασίας Καλτεζών, Κολλινών, Μαυρογιάννη.
6. Ακόβου, Βάστας Βελιγροστής Γιανναίων, Ελληνίτσας Ισαρίου, Καμάρας, Λεονταρίου, Λεπτινίου,
Παραδεισίων, Πετρίνας Ποταμιάς, Σκορτσίνου, Σουλίου, Τουρκολέκα, Φαλεσίας Χιράδων, Χρανών.

7 . Αγίου Ιωάννου, Κακουρέικων, Καστρακίου, Κόκκορα, Λιβαδακίου, Λιοδώρας Λουτρών, Ηραίας
Πύρρη, Τριποταμιάς Χρυσοχωρίου.

8 . Ατσίχολου, Βλαχοράφτη, Κωτυλίου, Παναγίας Ριζοσπηλιάς Σαρακινίου, Παλαιοκάστρου.
9. Αετορράχης Βυζικίου, Δόξας Καλλιανίου, Αευκοχωρίου, Νεοχωρίου, Γορτυνίας, Ραχών, Σταυροδρο
μίου, Τροπαίων, Χώρας.

10. O

11 . Λαγκαδίων, Αμυγδαλιάς Βαχλίας Βελημαχίου, Βουτσίου, Βυδιακίου, Δήμητρας Δρακοβουνίου,
Καρδαριτσίου, Κερπινής Κοντοβάζαινας Μοναστηρακίου, Ξηροκαρύταινας, Παραλόγγων, Περδικονε
ρίου, Πουρναριάς Σπαθαρίου.

12. Αγριδίου, Δάρα, Θεοκτίστου, Καμενιτσέας Κώμης Παναγίτσας, Πρασίνου.
13 . Αγίου Βασιλείου, Βλησιδίας Καστανίτσας Μαρίου, Νέας Χώρας Παλιοχωρίου, Παρθενίου,
Πλατάνου, Σιταίνας, Τσιταλίων.

14. Λεβιδίου, Αμπελακίου, Αρτεμησίου, Βλαχέρνας, Δάφνης Κανδήλας Λίμνης Λουκά, Μάκρης Μανάρη,
Πάπαρης Πελάγους Πικερνίου, Σίμιάδων, Χωτούσας.

Ηλείας :

1 . 0
2. Αγιάς Αγίας Τριάδας, Αγνώντων, Αγραιπιδοχωρίου, Ανθώνος, Αντρωνίου, Αχλαδίνης Βουλιαγμένης
Γουμέρου, Δούκα, Κακοταρίου, Καρυάς Κλινδίας Κορυφής Κούμανη, Κουτσοχέρας Λαγανά, Λάλα,
Λαμπείας Λάτας Λουγκά, Μαζαρακίου, Μηλέων, Νεμούτας Οινόης Ορεινής Περιστερίου, Περσαίνης
Πεύκης Ροδιάς Σιμόπουλου, Σκλίβα, Φολόης Ανδρίτσαινας Αλιφείρας Αμυγδαλέων, Βρεστού,
Δαφνούλας Δραγωγίου, Θεισόας Κουφόπουλου, Κρυονερίου, Ανδρ. Λιβαδάτου, Λινισταίνης Μηλέας,
Μίνθης, Μυρωνίων, Περιβολιών, Πετραλώνων, Ροβίων, Σέκουλα, Στομίου, Φαναρίου, Φίγαλείας.

3 . Πύργου, Αγίου Γεωργίου, Αμπελώνος Βαρβασαίνης Βροχίτσης, Ελαιώνος Κολιρίου, Παλαιοβαρβα
σαίνης Ματεσίου.

Κορινθίας :
1 . Κορίνθου, Λουτρακίου-Περαχώρας Αγγελοκάστρου, Αγίου Ιωάννου, Αγίων Θεοδώρων, Γαλατακίου,
Εξαμιλίων, Ισθμίας Κατακαλίου, Κορφού, Ξυλοκερίζης, Πισίων, Σοφικού.

2 . Αηδονίων, Γαλατά, Γονούσης Δάφνης Καστρακίου, Κεφαλαρίου, Κουτσίου, Κρυονερίου, Λαύκας
Λεοντίου, Μπόζικα, Νεμέας Παραδείσιου, Πετρίου, Στιμάγκας Τιτάνης, Χαλκείου, Ψαρίου.

3 . Αγιονορίου, Αγίου Βασιλείου, Αθικίων, Αρχαίας Νεμέας Αρχαίων Κλεωνών, Κληνίας, Κουτάλα,
Σολωμού, Στεφανίου, Χιλιομοδίου.

4. Σικυώνος (Κιάτου), Αρχαίας Κορίνθου, Άσσου, Βέλου, Βοχαϊκού, Βραχατίου, Διμηνίου, Ελληνοχωρίου,
Ευαγγελιστρίας Ζευγολατειού, Κάτω Άσσου, Κάτω Διμηνιού, Κακκωνίου, Κρηνών, Λαλιώτου,
Λεχαίου, Μεγάλου Βάλτου, Μουλκίου Μπολατίου, Νεράτζης Πασίου, Περιγιαλίου, Πουλίτσης,
Σικυώνος Σουληναρίου, Σουλίου Ταρσινών.

5 - 0

Λακωνίας :

1 . Βαχού, Δρυμού, Έξω Νυμφίου, Κοκκάλα, Κότρωνα, Λάγιας Πυρίχου, Αλικών, Άνω Μπουλαριών, Αρεο
πόλεως Βάθειας Γέρμας Γερολιμένος Δρυάλου, Καρέας Κελεφά, Κοίτας Κούνου, Κριονερίου, Μίνας
Νέου Οιτύλου, Οιτύλου, Πύργου Διρού, Τσικαλίων.

2. Γυθείου, Αγίου Βασιλείου, Αιγιών, Άρνας Αρχοντικού, Βασιλακίου, Δαφνίου, Δροσοπηγής Καλυβίων
Γυθείου, Καρβελά, Καρυουπόλεως Καστανιάς Κόκκινων Λουριών, Κονακιών, Κρήνης Κροκεών,
Λαγιού, Λυγερέα, Μαραθέας Μέλισσας, Μελιτίνης Μυρσίνης, Νεοχωρίου, Πλατάνου, Πετρίνας Προσή
λιου, Σεπεργουδίου, Σιδηροκάστρου, Σκαμνακίου, Σκουταρίου, Σπαρτιά, Στεφανιάς Χωσιαρίου, Αγίου
Νικολάου, Μελιτίνης.

3 . Γοράνων, Δάφνης Ξηροκαμπίου, Πολοβίτσας Ποταμιάς, Βασιλικής Παλαιόβρυσης.
4. Αγίου Ιωάννη, Αγίας Ειρήνης Αμυκλών, Αναβρυτής, Ανωγείων, Αφισσού, Καλυβίων Σοχάς Κεφαλά,
Κλαδά, Λευκοχώματος Μαγούλας Μυστρά, Παλαιοπαναγίας Παρορίου, Πλατάνας, Σκούρα, Τραπε
ζοντή, Τρύπης Σπάρτης.
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5 . Αγίου Κωνσταντίνου, Αγόριανης Αλευρούς Βορδόνιας Γεωργουσίου, Καστορίου, Λογγάστρας Λογγα
νίκου, Πελλάνας Περιβολίων, Σουστιάνων.

6. Αγριάνων, Βασσαρά, Βουτιάνων, Βρεσθαίνων, Θεολόγου, Καλλονής Κονιδίτζας, Σελλασίας Χρόσαφας.
7 . Αγίων Αναργύρων, Αγίου Δημητρίου Ζάρακα, Αλεποχωρίου, Βρονταμά, Γερακίου, Γραμπούσας (Αμπε
λοχωρίου), Γκοριτσάς Ιέρακα, Καλλιθέας, Καρίτσας Κουπιών, Κρεμαστής Κυπαρισσίου, Λαμπο
κάμπου, Νιάτων, Ρειχέας Χάρακα.

8. Μολλάων, Απιδιάς Αστερίου, Ασωπού, Βλαχιώτη, Γλυκόβρυσης Γουβών, Ελαίας Έλους Μεταμόρ
φωσης Φοινικίου, Λέημονα Σκάλας Μυρτιάς Πακίων, Παπαδιάνικων, Περιστερίου, Συκέας.

9.Q

Μεσσηνίας :
1 . Αβιάς Αγίου Νικολάου, Αγίου Νίκωνος Αλτομύρων, Βέργας Δόλων, Εξωχωρίου, Θαλάμων, Κάμπου,
Καρδαμύλης Καρυοβουνίου, Καστανέας Κέντρου Λαγκάδας Μηλέας Μικράσης-Μαντινείας Νεοχω
ρίου, Νεοχωρίου-Λεύκτρου, Νομίτση, Πλάτσης Προαστίου, Προσήλιου, Πύργου-Λεύκτρου, Ριγκλίων,
Σαϊδόνας Σταυροπηγίου, Σωτηριάνικων, Τραχήλας, Τσερίων.

2.Q
3 . Μελιγαλά, Αγριοβούνου, Ανδανίας Ανθούσης Άνω Μελπείας Βαλύρας Δεσσύλα, Διαβολιτσίου,
Ζερμπιτσιών, Ζευγολατειού, Ηλέκτρας Καλλιρόης Καλυβιών, Καρνασίου, Κατσαρού, Κάτω Μελπείας
Κεντρικού, Κεφαλλινού, Κωνσταντίνων, Λουτρού, Μαγούλας Μάλτας Μάνδρας Μαντζαρίου, Μαυρομ
ματίου Ιθώμης Μερόπης Μίλα, Νεοχωρίου, Ιθώμης Οιχαλίας Παραπουγκίου, Πεύκου, Πολίχνης
Ρευματιάς Σιάμου, Σκάλας Σολακίου, Στενυκλάρου, Τσουκαλέικων, Φιλίων.

4. Αλαγονίας Αρτεμισίας Καρβελίου, Λαδά, Νέδουσας Πηγαδιών, Πηγών.
5 . Πύλου, Αδριανής Ακριτοχωρίου, Αμπελοκήπων, Αχλαδοχωρίου, Βασιλιτσίου, Βλάση, Βλαχόπουλου,
Βουναριών, Γλυφάδας Δάρα, Δροσιάς Ευαγγελισμού, Ικλαίνης Καινούργιου Χωριού, Καλλιθέας
Καλοχωρίου, Καπλανίου, Καρποφόρων, Καστανιών, Κόκκινου, Κόμπων, Κορυφασίου, Κορώνης
Κουκουνάρας Κουρτακίου, Κρεμμυδίων, Κυνηγού, Λαχανάδας Λόγγας Λυκίσσης Μαθίας Μανιακίου,
Μαργελίου, Μεθώνης Μεσοποτάμου, Μεσοχωρίου, Μηλιώτου, Μυρσινοχωρίου, Μεταμορφώσεως
Μηλίτσης Μηλιώτου, Νέας Κορώνης Νερόμυλου, Πανιπερίου, Παπαφλέσσα, Παπουλίων, Πελεκανάδας
Πεταλιδίου, Πετριτσίου, Πηδάσου, Πύλξας Ρωμανού, Σουληναρίου, Υαμείας, Φαλάνθης Φοινίκης
Φοινικούντος Χανδρινού, Χαραυγής Χωματάδας Χρανών.

6. Κυπαρισσίας Φιλιατρών, Γαργαλιάνων, Αμπελόφυτου, Αρμενίων, Βάλτων, Ελαίας Εξοχικού, Καλού
Νερού, Λεύκης Μαραθούπολης Πύργου, Ραχών, Σπηλιάς, Φαρακλάδας Φλόκας Χαλαζώνος Χώρας

7 . Αγαλιανής Αγριλιάς Αετού, Αρτικίου, Αυλώνας Βανάδας Βασιλικού, Βρυσών, Γλυκοριζίου, Δωρίου,
Καμαρίου, Καρυών, Κεφαλόβρυσης Κόκλας Κοπανακίου, Μάλθης Μεταξάδας Μουζακίου, Μουρι
τιάδας Ξυροκάμπου, Περδικονερίου, Πλάτης Προδρόμου, Σιδηροκάστρου, Σιτοχωρίου, Στασίου,
Χριστιανούπολης Χρυσοχωρίου, Ψαριού.

8. Αγίου Σώστη, Αμπελώνας Άνω Δωρίου, Κακαλετρίου, Καλίτσαινας Καλογερεσίου, Κούβελα, Κρυονε
ρίου, Λατζουνάτου, Λυκουδεσίου, Μάλης Μοναστηρίου, Νέδα, Παλαιού-Λουτρού, Πέτρας Πλατανιάς
Πολυθέας , Ραφτόπουλου, Ροδιάς Σέλλας Σκληρού, Στάσιμου, Συρρίζου, Τριπύλων, Φλεσιάδας
Χαλκιών.

Ζακύνθου :

1 . Αγαλά, Αγίου Λέοντα, Αγίου Νικολάου, Αναφωνήτριας Άνω Βολιμών, Βολιμών, Γυρίου, Έξω Χώρας
Κερίου, Λούχας Μαριών, Ορθονίων.

2 0
Λευκάδας :

1 . Λευκάδας Αγίου Πέτρου, Απολπαίνας Βασιλικής Βουρνίκων, Καβάλου, Καλαμιτσίου, Καρυωτών,
Κατούνης Κονταραίνας Νεοχωρίου, Νυδρίου, Σπανοχωρίου, Σύβρου, Τσουκαλάδων, Χαραδιάτικων.

2. 0

Άρτας :
1 . o
2. Αρταίων, Αγίου Σπυρίδωνος Βίγλας Βλαχέρνας Γραμμενίτσας Κιρκιζάτων, Κομμένου, Κομποτίου,
Κορωνησίων, Κωστακίων, Λιμήνης Λουτροτόπου, Μεγάρχης Νεοχωρίου, Παχυκαλάμου, Περάνθης
Πέτα, Πολυδρόσου, Σελλάδων, Στρογγύλης Συκιών.

Θεσπρωτίας :
1 . Ελευθερίου, Καρτερίου, Καταβόθρας Μαζαρακιάς (εκτός συν/σμών Κόρδας Παναίνας), Μαργαριτίου,
Πέρδικας Σπαθαρίων, Συβότων.

2. 0
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3 . Αετού, Αμπελιάς Γαρδικίου, Γκρίκας Γλύκης Γόλας Ζερβοχωρίου, Καλλιθέας (Σουλίου), Καρβουνα
ρίου, Καρωτίου, Κοκκινιάς, Κυπαρίσσου, Κρυσταλλοπηγής Νεοχωρίου, Παραμυθιάς Πέντε Εκκλησιών,
Πετροβίτσας Πηγαδουλιών, Πλακωτής, Πολύδροσου, Σαλονίκης Σαμονίδας Σεβαστού, Σκανδάλου,
Τσαγγαρίου, Χόικάς Χρυσαυγής, Ψάκας.

4. Αγίου Νικολάου, Αγίων Πάντων, Αμπελώνος Βαβουρίου, Καλλιθέας (Φιλιατών), Κάτω Ξεχώρου,
Παλάμπα, Κεραμίτσης Κερασοχωρίου, Κοκκινολοθαρίου, Κουρεμαδίου, Κρυονερίου, Λίτσας Μαλου
νίου, Ξεχώρου, Πλατάνου (Αχουριών Βαβουρίου), Ρίζου, Χαραυγής.

Ιωοννίννων :

1 . Αλεποχωρίου, Μπότσαρη, Αρδόσης Γεωργάνων, Δερβιζιανών, Ελάφου, Λίππας Μπέτσιας, Παλαιοχω
ρίου, Σμυρτιάς, Κουκλεσίου, Τερόβου, Βαπτιστή, Μονολιθίου, Πλατανούσης Προσηλίου, Ραφταναίων,
Ρωμανού, Σεριζιάνων, Σιστρόνιου.

2.Q

Πρέβεζας :

1 . Πρέβεζας.

2. Βράχου, Καμαρίνας Καναλίου, Λούτσας,, Μιχαλιτσίου, Μυρσίνης Νικοπόλεως Ριζών, Φλαμπούρων,
Χειμαδιού, Μύτικα.

3 . Πάργας, Ανθούσας Αγιάς Λειβαδαρίου.

4. Αμμουδιάς Αχερουσίας Βαλανιδόραχης Βουβοποτάμου, Θεμέλου, Καναλακίου, Καστρίου, Κορώνης
Κουκουλίου, Κυψέλης Μεσοποτάμου, Μουζακέικων, Ναρκίσσου, Σκεπαστού, Σταυροχωρίου.

5 . Αηδονίας Άνω Ράχης Βαλανιδούσας Βρυσούλας Δεσποτικών, Εκκλησιών, Κοτσανόπουλου, Κρανέας
Κρυοπηγής, Ρευματίας, Σκιάδας Τρικάστρου.

6.Q
7 . Θεσπρωτικού, Άσσου, Γαλατά, Μελιανών, Νικολιτσίου, Παπαδάτων, Πολυσταφύλλου, Ριζοβουνίου.

Λάρισας :

1 . Μελιβοίας Σκήτης Σωτηρίτσας Ελάτειας Πουρναρίου, Συκουρίου.

2. Αγιάς Αετόλοφου, Ανατολής Γερακαρίου, Δήμητρας Ελάφου, Καρίτσας Μαρμαρίνης Μεγαλόβρυσων,
Μεταξοχωρίου, Νερόμυλων, Ποταμιάς, Σκλήθρου, Αμπελακίων, Ευαγγελισμού, Καλοχωρίου, Κυψελο
χωρίου, Μακρυχωρίου, Νέσσωνος Όσσης Παραποτάμου, Τεμπών, Τιρνάβου, Αργυρουπολίου, Γοννών,
Δελερίων, Ιτέας Ροδιάς.

3 . 0

Μαγνησίας :

1 . 0

2. Αγίου Δημητρίου, Πηλίου, Ανηλίου, Ζαγοράς Κεραμιδίου, Κισσού, Μακρυρράχης Μουρεσίου, Ηουρυ
χτίου, Πουρίου, Τσαγκαράδας.

3 . Βόλου, N. Ιωνίας Άλλης Μεριάς Ανακασιάς Άνω Βόλου, Κατωχωρίου, Μακρυνίτσης Πορταριάς
Σταγιάτων.

4. Αγίου Βλασσίου, Αγίου Γεωργίου, Νηλείας Αγίου Λαυρεντίου, Αγριάς Άνω Λεχωνίων, Βυζίτσης
Δρακειάς, Καλών Νερών, Κάτω Λεχωνίων, Πινακάτων, Μηλέων.

5 . Γλαφυρών, Διδηνίου, (μετά του συνοικισμού Παλιουρίου πρώην κοινότητας Παλιουρίου), Καναλίων,
Κερασιάς Νέας Αγχιάλου, Σέσκλου.

6. Αλμυρού, Αγίας Τριάδος. Αϊδινίου, Ανθοτόπου, Βρυναίνης Δρυμώνος Ευξεινουπόλεως Κοκκωτών,
Κροκίου, Κωφών, Μικροθηβών, Πλατάνου, Περιβλέπτου.

Δραμας :

1 . 0

2. Αδριανής, Καλλιφύτου, Νικηφόρου, Πηγαδίων, Υψηλής Ράχης, Αγοράς.

Ημαθίας :

1 . Αγίας Βαρβάρας Βεροίας Νεοκάστρου, Πατρίδας Προδρόμου, Κυψέλης.

2. 0
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Θεσ/νίκης :
1 . Καλαμαριάς, Συκεών, Ευόσμου, Αγγελοχωρίου, Αγίας Παρασκευής Αγίας Τριάδος, Βασιλικών, Νέας
Κερασιάς, Επανομής Ευκαρπίας Θέρμης Καρδίας Κάτω Σχολαρίου, Μεσημερίου, Νέας Μηχανιώνας
Νέας Ραιδεστού, Νέου Ρυσσίου, Νεοχωρούδας Νέων Επιβατών, Περαίας, Πλαγιαρίου, Πυλαίας Χαλά
στρας Σουρωτής , Ταγαράδων, Τριλόφου, Άνω Σταυρού, Ασπροβάλτας Βόλβης Βρασνών, Περιστέρας
Σταυρού.

2. Q

Καβάλας :
1 . Θεολόγου.
2. Λιμεναρίων, Μαριών, Καληράχης Σωτήρα.
3 . Πρίνου, Ραχωνίου.
4. Θάσου, Παναγίας Ποταμιάς,.
5 . 0
6. Καβάλας Τσιφλικίου, Ζυγού, Κοκκινοχώματος Κρηνίδων, Νέας Καρβάλης, Φιλίππων, Χαλκερού,
Αβραμηλιάς Γέροντα, Γραβούνας Διαλεχτού, Ζαρκαδιάς Ξεριάς Παραδείσου, Πέρνης Πετροπηγής
Ποντολίβαδου, Νέας Κώμης.

Πιερίας :
1 . Αιγινίου, Λιτοχώρου, Αγίου Σπυρίδωνος Καλλιθέας Καταχά, Κονταριώτισσας Κορινού, Λεπτοκαρυάς
Μακρύγιαλου, Μεθώνης Νέας Αγαθούπολης Νέας Εφέσου, Περίστασης Πλαταμώνα, (Σταθμού),
Σβορώνου, Πύδνας.

2.Q

Σερρών
ΐ·0
2. Νιγρίτας Αγίας Παρασκευής Αγίου Δημητρίου, Βέργης Δάφνης Ευκαρπίας Ζερβοχωρίου, Θερμών,
Καλοκάστρου, Λευκοτόπου, Νέων Κερδηλίων, Νικοκλείας Σησαμίας Σιτοχωρίου, Ζευγολατιού,
Καρπερής Λιθοτόπου, Στρυμονικού, Χειμάρρου, Αμμουδιάς Βαλτερού, Γεφυρουδίου, Κοιμήσεως
Ποντισμένου.

Χαλκιδικής :
1 . Αγίου Νικολάου, Μεταμόρφωσης Νέου Μαρμαρά, Νικήτα, Σάρτης Συκέας.
2. Κασσάνδρειας Αγίας Παρασκευής Αφύτου, Καλάνδρας Κρυοπηγής Νέας Ποτειδαίας Νέας Σκιώνης,
Νέας Φωκαίας, Παλιουρίου, Πευκοχωρίου, Πολυχρόνου, Φούρκας, Χανιώτης Κασσαδρινού, Καλλιθέας.

3 . 0
4. Πολυγύρου, Βάβδου, Ορμυλίας
5 . Γοματίου, Μεγάλης Παναγίας Πυργαδικίων, Βραστάμων, Μεταγκιτσίου.
6. Αμμουλιανής Νέων Ρόδων, Ολυμπιάδος Ουρανοπόλεως, Στρατονίκης Στρατωνίου, Αγίου Όρους
Ιερισσού.

7 . Αρναίας Βαρβάρας Μαραθούσης Νεοχωρίου, Παλαιοχωρίου, Σταγίρων, Στάνου, Αγίου Προδρόμου,
Γαλαρινού, Γαλάτιστας Γεροπλατάνου, Δουμπίων, Κρήμνης Παλαιοκάστρου, Παλαιοχώρας Ριζών,
Σανών, Ταξιάρχου.

Έβρου :
1 . 0
2. Σαμοθράκης.

Ροδόπης :
1 . Ίμερου, Νέας Μαρωνείας Ξυλαγάνης Προσκυνητών.
2. 0

Δωδ/νήσου :
1 . Αστυπάλαιας Λειψών, Πάτμου, Αγαθονησίου, Μανδρακίου, Εμπορείου, Μικείων, Μεγάλου Χωριού,
Μεγίστης, Σύμης Χάλκης Λιβαδιών, Λέρου, Καλυμνίων, Κάσου, Απερίου, Αρκάσας, Βωλάδας
Μενετών, Μεσοχωρίου, Οθούς Ολύμπου, Σποών, Καρπάθου Πυλών.

2. Κω, Ασφενδιού, Αντιμάχειας Καρδαναίνης Κεφάλου, Πυλίου. ,
3 . Q
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Λέσβου :

1 . Ιππείου, K. Τρίτους Κεραμείων, Λ. Μύλων, Μύχους, Συκούντας.

2. Μεσαγρού, Παλαιοκήπου, Παππάδου, Περάματος, Πλακάδου, Σκοπέλου.

3 . Αγιάσου, Ασωμάτου, Πλωμαρίου, Ακρασίου, Αμπελικού, Μεγαλοχωρίου, Νεοχωρίου, Παλαιοχώρίου,
Πλαγιάς, Σταυρού, Τρυγόνα.

4. ΠολιχνΙτου, Βασιλικών, Βρισάς Λισβορίου,.

5 . Αργενέου, Λεπετύμνου, Πελόπης Συκαμινέας Υψηλομετώπου, Κάπης Κλειούς Κώμης, Μανταμάδου,
Νέων Κυδωνίων, Πηγής.

6. (*)
7. Λουτροπόλεως Θέρμης Μυτιλήνης Αγίας Μαρίνης, Αλυφάντων, Αφαλώνος Λουτρών, Μιστεγνών,
Μοριάς Παμφίλων, Παναγιούδας Πύργων Θέρμης Ταξιαρχών.

Σάμου :

1 . 0

2. Αγίου Κηρύκου, Αγίου Πολυκάρπου, Αρετούσας Δάφνης Ευδήλου, Καραβόσταμου, Καρκιναγρίου,
Μαγγανίτου, Περδικίου, Ραχών, Φούρνων, Φραντάτου, Χρυσοστόμου.

Χίου :

1 . Καρδαμύλων, Αγίου Γάλακτος Αμάδων, Αναβάτου, Αυγωνύμων, Βικίου, Βολίσσου, Διεύχων, Καμπίων,
Κεράμου, Κουρουνίων, Λαγκάδας Λεπτοπόδων, Μελανίου, Νενητουρίων, Παρμπάρας Πιράμας Πιτσι
λούντας Πιτυούς Ποταμιάς, Σιδηρούντας Συκιάδας, Τρυπών, Φυτών, Χαλανδρών, Σπαρτούντας.

2. Q

Ηρακλβίου :

ΐ·0

2. Αγίου Μύρωνα, Αιδονοχωρίου, Άνω Ασίτων, Αστυρακίου, Αυγενικής Αχλάδας Γαζίου, Βούτων, Βενε
ράτου, Γωνιών, Γαμάστας Γαφνών, Καλεσίων, Καμαρίου, Καμαριώτου, Κάτω Ασίτων, Κεραμουτσίου,
Κερασιών, Κορφών, Κρουσσώνα, Κυπαρίσσου, Λουτρακίου, Μαραθού, Μονής Πενταμοδίου, Πετροκε
φάλου, Πυργούς, Προφήτη Ηλιού, Ρογδιάς, Σάρχου, Σίβα, Σταυρακίων, Τυλίσου, Φόδελε.

3 . Άβδου, Αμαριανού, Ασκών, Αφράτου, Γαλίφας Γερακίου, Γωνίων, Εμπαρού, Καλού Χωριού, Καρα
βάδων, Καρουζάνων, Κασταμονίτσας Κέρας Κοξάρης Κρασιού, Μαθιάς, Mάρ9ας Μηλιαράδων,
Μόχου, Ξενιάκου, Ξίδα, Ποταμίων, Σμαρίου, Χαράσου.

4. Αγίου Βασιλείου, Αμίρων, Άνω Βιάννου, Βαχού, Καλαμίου, Κάτω Βιάννου, Κάτω Σύμης Κεφαλοβρυ
σίου, Πεύκου, Συκολόγου, Χόνδρου.

5 . Άνω Μουλιών, Αγίας Βαρβάρας Αγίου Θωμά, Βοριζίων, Γεργέρης Γρηγοριάς Δουλίου, Ζάρου,
Καμαρών, Μαγαρικαρίου, Μεγάλης Βρύσης Νυβρίτου, Πανάσου, Πρίνια, Σκουρβούλων.

6. Αγίου Κυρίλλου, Αγίων Δέκα, Αληθινής Αμπελούζου, Αντισκαρίου, Απεσωκαρίου, Βασιλικής Βασιλι
κών Ανωγείων, Βώρων Γαλίας Γκαγκάλων, Καστελλίου, Κουσέ, Καμηλαρίου, Κλημάτων, Λαγολίου,
Μητροπόλεως Μιάνους Μοιρών, Μορονίου, Περίου, Πετροκεφαλίου, Πηγαιδακιών, Πλατάνου,
Πλώρας Πομπίας Πιτσιδίων, Ρούφα, Σίβα, Τυμπακίου, Φανερωμένης Χουστουλιανών.

7 . Άνω Ακρίων, Ασημίου, Αχεντρία, Βαγιωνίας Γαρίπας Δεματίου, Διονυσίου, Εθίας, Καλυβίων, Καστελ
λιάνων, Λιγορτύνου, Λούρων, Μεσοχωρίου, Παρανύμφων, Προτορίων, Πύργου, Σοκαρά, Σταδίων,
Στερνών, Στόλων, Χάρακα.

Λασιθίου :

1 . o

2. Μιλάτου, Βραχασίου, περιοχή Σεισίου-Νταμάρου, Βρυσών, περιοχή Δράσι, Λακωνίων-Κρίτσας.

Ρεθύμνης :

1 . Αγίου Βασιλείου, Αγίου Ιωάννου, Αγκουσελιανών, Ασωμάτου, Κοξάρες Λαμπίνης, Λευκογείων,
Μάριου, Μυξορρούματος.

2. Αγίου Ιωάννου, Βυζαρίου, Βιστάγης Κουρούτων, Λαμπιωτών, Πετροχωρίου, Πλατανιών, Φουρφούρα.
3 . Καρίνων, Κισσού, Μούρνων, Σπηλιού, Αμάρτου, Αποστόλων, Βολεώνων, Θρόνου, Καλογέρου,
Μέρωνα, Μοναστηρακίου, Παντανάσσης Πάτσου.

4. Μυρθίου, Ροδάκινου, Σελλίων.
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5 . Αδράκτου, Δριμίσκου, Κεντροχωρίου, Καραμέ, Κρύας Βρύσης Ορνέ, Αγίας Παρασκευής, Άνω Μέρους
Αποδούλου, Βρυσών, Γερακαρίου, Ελενών, Νιθαυρέως.

6· 0

7 . Έρφων, Πρίνου, Σκουλουφίων, Ρεθύμνης Άδελε, Αμνάτου, Κυριάννας Μαρουλά, Μέσης Παγκαλοχω
ρίου, Πηγής Πρασιών, Ρουσοσπητίου, Χαμαλευρίου, Χαρκίων, Χρομοναστηρίου.

8 . Αγγελιανών, 'Αλφας, Δαμαβόλου, Ελευθέρνας Καλανδραρέ, Μαργαριτών, Μελισσουργακίου, Ορθέ,
Πανόρμου, Πασαλιτών, Περάματος Πρίνε, Ρούμελη, Χουμερίου.

9. Ανωγείων, Αγιάς Αγίου Ιωάννου, Αγίου Μάμαντος Αιμόνα, Αλοίδων, Άξου, Απλαδιανών, Αχλαδέ,
Βενίου, Γαραζού, Δοξαρού, Επισκοπής Ζωνιάνων, Θεοδώρας Καλύβου, Κρυονερίου, Λιβαδίων, Μελι
δονίου, Σίσων, Σκεπαστής Χώνου.

10. Αγίας Γαλήνης Ακουμίων, Μελάμπων, Σακτουρίων, Λοχρίας, Πλατάνου.

Χανίων :

1 . Σελίων, Κοκκίνου Χωρίου, Ξηροστερνίου, Κεφάλας Νίππου, Τζιτζιφέ, Βαφέ, Πεμόνια.

2. Αρωνίου, Κουνουπιδιάνας Μουζούρας Στερνών, Χορδακίου.

3 . Αγίας Ρούμελης Αγίου Ιωάννου, Γαύδου.

4. Αμυγδαλοκεφαλίου, Κάμπου.

5 . Αλικάμπου, Εμπροσνέρου, Μελιδονίου.

6. Καλυβών, Νέου Χωρίου, Άρμεν, Βάμου, Γαβαλοχωρίου, Καινών, Καλαμιτσίου Αλεξάνδρου, Καλαμι
τσίου Αμυγδαλιού, Μαχαιρών, Παιδοχωρίου, Πλάκας Φρε, Στύλου, Καλαμίου.

7 . Σούδας, Τσικαλαρίων, Αγίας Μαρίνας, Βρυσών Κυδωνίας.

8. Μαλάξας, Κοντοπούλας Πλατυβόλων, Δρακώνας Κυδωνιάς Κάμπων, Παπαδιάνας Θερίσσου.

9. Μέσκλας Λάκκων, Καρρέ Κυδ., Ορθουνίου, Σκινών, Αλικιανού, Πρασών, Σεμπρώνα, Ψαθογιαννόα,
Ντερέ, Μανωλιόπουλου.

10. Άση Γωνιάς Βρυσών Αποκ., Γεωργιούπολης Καστέλλου, Καρρέ Αποκ., Κουρνά, Μάζας Ράμνης
Φυλακής.

11 . Ανώπολης Ασφενδούς Ίμβρου, Σκαλωτής, Χώρας Σφακίων, Πατσιάνου.

12. Βλάτος Έλους Βάθης Κεφαλιού, Συρακαρίου, Περιβολιών Κισσάμου.

13 . Λουσακιών, Πολυρήνειας Πλατάνου, Γραμβούσας.

14. 0

15 . Φαλελιάνας Ρόκκας Χαιρεθιάνας Καλουδιάνας Ποταμίδας, Δήμου Κισσάμου, Καλεργιάνας Περιβο
λακίων, Σφακοπηγαδίου, Βουλγάρως Δραπανίων, Τοπολίων, Κουκουνάρας, Καλαθενέ.

16. Περιβολιών, Μουρνιών, Δαράτσου, Γαλατά, Βαμβακόπουλου, Κουφού, Αγιάς Βατόλακκου, Φουρνών,
Βαρύπετρου, Ζουνακίου, Κυπαρρίσου, Νεριάνας.

17 . Κακόπετρου, Σασάλου, Στροβλέ, Σαρακίνας Σκάφης Επανοχωρίου, Καμπάνου, Ροδοβανίου, Σουγιάς,
Παλαιοχώρας Τεμενίων.

18 . Ταυρωνίτη, Χρυσαυγής Βουβέ, Δρακώνας Κισσάμου, Σπηλιάς, Επισκοπής Γλώσσας Ανωσκέλης

19. Ξαμουδορίου, Βουκολιών, Νέου Χωρίου Κυδ., Βλαχερωνίτισσας, Συριλίου.

20. Παλαιάς Ρουμάτας Κάντανου, Πλεμενιάνας.

21 . Βούτα, Σκλαβοπούλας

22. Βοθιανών, Κακοδικίου

f) Det olivendyrkningsområde der ikke er nævnt andetsteds.
Nicht erwähnte Olivenerzeugungsgebiete .
Οι ελαιοπαραγωγικές περιοχές που δεν αναφέρονται.
Olive-oil-producing areas not mentioned elsewhere.
Le territoire oléicole non mentionné.
Il territorio olivicolo non menzionato.
Niet vermelde olijvenproduktiegebieden.
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REGLEMENT (CEE) N» 2020/85 DE LA COMMISSION

du 22 juillet 1985

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

pour les gruaux et semoules de froment dur ; que ces
prix sont ajustés à partir du 1 er août 1985 de montants
identiques aux majorations mensuelles fixées par le
règlement (CEE) n0 1 020/84 (6) ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de
retenir pour le calcul de ces derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles
à l'intérieur d'un écart instantané maximal au
comptant de 2,25 %, un taux de conversion basé
sur leur taux pivot, affecté du coefficient prévu à
l'article 2 ter paragraphe 2 du règlement (CEE)
n0 974/71 Ç), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 855/84 (8),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion
basé sur la moyenne arithmétique des cours de
change au comptant de chacune de ces monnaies,
constaté pendant une période déterminée, par
rapport aux monnaies de la Communauté visées au
tiret précédent, et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
19 juillet 1985 ;

considérant que l'application des modalités rappelées
dans le règlement (CEE) n0 3131 /84 aux prix d'offre et
aux cours de ce jour, dont la Commission a connais
sance, conduit à modifier les prélèvements actuelle
ment en vigueur conformément à l'annexe du présent
règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1018/84 (2), et
notamment son article 13 paragraphe 5,

vu le règlement n0 1 29 du Conseil relatif à la valeur de
l'unité de compte et aux taux de change à appliquer
dans le cadre de la politique agricole commune (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 2543/73 (4), et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation des céréales, des farines de blé et de seigle et
des gruaux et semoules de blé ont été fixés par le
règlement (CEE) n0 3131 /84 (^ et tous les règlements
ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que la campagne de commercialisation
1985/1986 dans le secteur du froment dur débute le 1 "
juillet 1985 ; que, pour ce produit, le Conseil n'a pas, à
ce jour, adopté les prix pour cette campagne ; que la
Commission, en application des missions qui lui sont
confiées par le traité, est conduite à prendre les
mesures conservatoires indispensables pour assurer la
continuité du fonctionnement de la politique agricole
commune dans le secteur du froment dur ;

considérant que, afin d'assurer la continuité du fonc
tionnement du régime d'importation pour le froment
dur ainsi que pour les gruaux et semoules de froment
dur, il convient de prendre en compte pour le calcul
des prélèvements un prix égal au prix de seuil fixé
pour la campagne de commercialisation 1984/1985
applicable le 1 er juillet 1984, soit 352,67 Écus par
tonne pour le froment dur et 547,09 Écus par tonne

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des
produits visés à l'article 1 er points a), b) et c) du règle
ment (CEE) n0 2727/75 sont fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 23 juillet
1985 .

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(4 JO n° L 107 du 19. 4. 1984, p. 1 .
O JO n° 106 du 30 . 10 . 1962, p . 2553/62.
(4) JO n0 L 263 du 19 . 9 . 1973, p. 1 .
O JO n° L 293 du 10. 11 . 1984, p. 1 .

O JO n° L 107 du 19. 4. 1984, p. 6.
O JO n0 L 106 du 12. 5 . 1971 , p. 1 .
O JO n0 L 90 du 1 . 4. 1984, p. 1 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 22 juillet 1985.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 22 juillet 1985 , fixant les prélèvements à
l'importation applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou

de seigle

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises Prélèvements

10.01 B I Froment (blé) tendre et méteil 133,85
10.01 B II Froment (blé) dur 145,14 (') O
10.02 Seigle 1 24,92 j6)
10.03 Orge 114,13
10.04 Avoine 95,51
10.05 B Maïs, autre que maïs hybride

destiné à l'ensemencement 99,10 O (3)
10.07 A Sarrasin 0
10.07 B Millet 89,65 (4)
10.07 C Sorgho 1 27,42 (4)
10.07 D I Triticale 0
10.07 D II Autres céréales o o
11.01 A Farines de froment (blé) ou de

méteil 203,21
11.01 B Farines de seigle 190,71
1 1.02 A I a) Gruaux et semoules de froment (blé)

dur 237,97
1 1.02 A I b) Gruaux et semoules de froment (blé)

tendre 216,36

(') Pour le froment (ble) dur, originaire du Maroc et transporté directe
ment de ce pays dans la Communauté, le prélèvement est diminué de
0,60 Écu par tonne.

(2) Conformément au règlement (CEE) n° 486/85 les prélèvements ne
sont pas appliqués aux produits originaires des États d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer et
importés dans les départements français d'outre-mer.

(3) Pour le maïs originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Paci
fique ou des pays et territoires d'outre-mer, le prélèvement à l'impor
tation dans la Communauté est diminué de 1,81 Écu par tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer, le
prélèvement à l' importation dans la Communauté est diminué de
50 % .

(*) Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directe
ment transportés de ce pays dans la Communauté, le prélèvement est
diminué de 0,60 Écu par tonne .

(6) Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et
directement transporté de ce pays dans la Communauté est défini par
les règlements (CEE) n0 1180/77 du Conseil et (CEE) n° 2622/71 de
la Commission.

Ç) Lors de l'importation du produit relevant de la sous-position
10.07 D I (triticale), il est perçu le prélèvement applicable au seigle .
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REGLEMENT (CEE) N" 2021/85 DE LA COMMISSION
du 22 juillet 1985

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales , la
farine et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1018/84 (2), et
notamment son article 15 paragraphe 6,

vu le règlement n0 1 29 du Conseil relatif à la valeur de
l'unité de compte et aux taux de change à appliquer
dans le cadre de la politique agricole commune (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 2543/73 (4), et notamment son article 3 ,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règle
ment (CEE) n° 2222/84 (*) et tous les règlements ulté
rieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de
retenir pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles

à l'intérieur d'un écart instantané maximal au
comptant de 2,25 % , un taux de conversion basé
sur leur taux pivot, affecté du coefficient prévu à
l'article 2 ter paragraphe 2 du règlement (CEE)

n° 974/71 (% modifie en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 855/84 0,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion
basé sur la moyenne arithmétique des cours de
change au comptant de chacune de ces monnaies,
constaté pendant une période déterminée, par
rapport aux monnaies de la Communauté visées au
tiret précédent, et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
19 juillet 1985';

considérant que, en fonction des prix caf et des prix
caf d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux
prélèvements actuellement en vigueur doivent être
modifiées conformément à l'annexe du présent règle
ment,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt
visées à l'article 15 du règlement (CEE) n0 2727/75
sont fixées conformément à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 23 juillet
1985.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 22 juillet 1985.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n0 L 107 du 19 . 4 . 1984, p. 1 .
(3) JO n0 106 du 30 . 10 . 1962, p . 2553/62.
(4) JO n0 L 263 du 19 . 9 . 1973, p. 1 .
O JO n0 L 205 du 1 . 8 . 1984, p. 4.

(6) JO n0 L 106 du 12. 5 . 1971 , p. 1 .
O JO n° L 90 du 1 . 4 . 1984, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 22 juillet 1985 , fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Céréales et farines

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

7

1 " terme

8

2e terme

9

3e terme

10

10.01 B I Froment (blé tendre et méteil) 0 0 0 0

10.01 B II Froment (blé) dur 0 1,27 1,27 9,75
10.02 Seigle 0 0 0 0

10.03 Orge 0 0 0 0

10.04 Avoine 0 0 0 0

10.05 B Maïs, autre que maïs hybride destiné à l'ensemen IIllII
cement 0 4,57 4,57 10,67

10.07 A Sarrasin 0 0 0 0

10.07 B Millet 0 0 0 0

10.07 C Sorgho 0 0 0 7,99
10.07 D Autres céréales 0 0 0 0

11.01 A Farines de froment (blé) ou de méteil 0 0 0 0

B. Malt

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

7

1 " terme

8

2e terme

9

3' terme

10

4e terme

11

1 1.07 A I (a) Malt de froment (blé), non torréfié , présenté
sous forme de farine 0 0 0 0 0

11.07 A I (b) Malt de froment (blé), non torréfié, présenté
autrement que sous forme de farine 0 0 0 0 0

1 1.07 A II (a) Malt autre que de froment (blé), non torréfié,
présenté sous forme de farine 0 0 0 0 0

1 1.07 A II (b) Malt autre que de froment (blé), non torréfié,
présenté autrement que sous forme de farine 0 0 0 0 0

11.07 B Malt torréfié 0 0 0 0 0
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2022/85 DE LA COMMISSION
du 22 juillet 1985

prévoyant des exigences qualitatives minimales pour les prunes sèches et les
pruneaux pouvant bénéficier de l'aide à la production

soient compatibles avec les dispositions du traite rela
tives à la libre circulation des marchandises ;

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de gestion des
produits transformés à base de fruits et légumes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Pour bénéficier du paiement du prix minimal
visé à l'article 3 ter du règlement (CEE) n° 516/77, les
prunes séchées issues des prunes d'Ente doivent
répondre aux caractéristiques figurant à l'annexe L

2. Pour bénéficier du paiement de l'aide à l'article 3
quater du règlement (CEE) n0 516/77, les pruneaux
doivent répondre aux caractéristiques figurant à l'an
nexe II .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 516/77 du Conseil , du 14
mars 1 977, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des produits transformés à
base de fruits et légumes ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 746/85 (2), et notamment
son article 3 quinquies paragraphe 4,

considérant que l'article 3 du règlement (CEE)
n0 516/77 prévoit un régime d'aide à la production
pour certains produits ; que l'article 3 quinquies para
graphe 1 lettre b) dispose que l'aide n'est versée que
pour les produits répondant aux normes de qualité
minimale à définir ;

considérant que de telles exigences qualitatives visent
à éviter la fabrication de produits pour lesquels il n'y a
aucune demande ou de produits qui provoqueraient
une distorsion du marché ; que les exigences doivent
être fondées sur des procédés de fabrication tradition
nels et loyaux ;

considérant que, pour faciliter le respect de ces
exigences qualitatives les prunes séchées achetées par
le transformateur doivent également obéir à certaines
exigences qualitatives que le paiement du prix
minimal au producteur doit être subordonné au
respect de ces exigences ;

considérant que, dans le but de mettre en oeuvre le
régime d'aide à la production, le présent règlement
doit être appliqué dans le prolongement du règlement
(CEE) n0 1599/84 de la Commission, du 5 juin 1984,
portant modalités d'applications du régime d'aide à la
production pour les produits transformés à base de
fruits et légumes (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 1455/85 (4), et notamment en ce
qui concerne l'examen des produits transformés ;

considérant que les exigences qualitatives prévues par
le présent règlement constituent des mesures d'appli
cation du régime d'aide à la production ; que la
Communauté n'a pas encore établi d'exigences qualita
tives pour la commercialisation des produits ; que les
États membres peuvent continuer à appliquer des
exigences nationales à cet effet, à condition qu'elles

Article 2

Pour les prunes séchées, les vérifications portant sur
les exigences qualitatives se font sur la base d'échantil
lons prélevés sur un lot par le transformateur. À cette
fin, on entend par lot le nombre de récipients
présentés ensemble par un même producteur, un grou
pement de producteurs reconnus ou par une associa
tion de ces groupements, pour être pris en charge par
le transformateur, par un groupement de transforma
teurs ou par une association de ces groupements. Les
échantillons doivent être examinés par le transforma
teur ou, le cas échéant, par son représentant. Les résul
tats de la vérification son consignés.

Article 3

1 . Chaque jour et à intervalles réguliers pendant la
période dé transformation, le transformateur vérifie si
les pruneaux répondent aux conditions requises pour
bénéficier de l'aide. Les résultats de la vérification sont
consignés.

2. Le poids net de chaque échantillon à examiner
doit être d'au moins un kilogramme.

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er septembre
1985.

(■) JO n0 L 73, du 21 . 3 . 1977, p. 1 .
(2) JO n0 L 81 , du 23 . 3 . 1985, p. 10 .
(3) JO n° L 152, du 8 . 6 . 1984, p. 16 .
(") JO n0 L 144, du 1 . 6 . 1985, p. 69.
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 juillet 1985.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président
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ANNEXE I

EXIGENCES QUALITATIVES MINIMALES DES PRUNES SÉCHÉES, ISSUES DES
PRUNES D'ENTE

DÉFINITION DU PRODUIT

Les prunes séchées doivent être obtenues, par déshydratation, à partir de prunes fraîches physiologi
quement mûres, issues de la variété « prunes d'Ente » faisant partie de l'espèce Prunes Domestica L

I. CARACTÉRISTIQUES MINIMALES

1 . Les prunes séchées doivent être saines, loyales, marchandes et propres à la transformation.
2. Les fruits séchés doivent être :

a) bien séchés et avoir une teneur en humidité de 21 à 23 % ;
b) sains, c'est-à-dire exempts de moisissure, de pourriture, d'insectes vivants ou morts et d'excré
ments d'insectes ;

c) charnus, propres et dépourvus de souillures ;
d) exempts d'odeur et de saveur étrangère ;
e) pratiquement exempts de fruits défectueux et de déchets .

3 . Les tolérances suivantes sont admises :

a) prunes séchées à usage industriel :
1 ) ces prunes peuvent présenter des défauts légers et/ou graves sans restriction ; toutefois, les
fruits portant des défauts très graves n'excèdent pas 10 % en poids des fruits ;

2) les déchets n'excèdent pas 0,3 % en poids des fruits ;
b) autres prunes séchées :

1 ) les fruits portant des défauts ne peuvent excéder 15 % en poids des fruits, dont 7,5 % en
poids au maximum peuvent comporter des défauts graves et très graves, les fruits comportant
ces défauts très graves ne pouvant dépasser 0,5 % en poids ;

2) les déchets n'excèdent pas 0,2 % en poids .

II. DÉFAUTS

Les défauts sont répartis en trois groupes :
— défauts légers, qui sont des défauts mineurs de l'épiderme,
— défauts graves, qui sont principalement des défauts graves de l'épiderme,
— défauts très graves, qui sont principalement des défauts où la pulpe est endommagée.

On entend par :

A. Défauts légers
1 . Fentes ou crevasses terminales

Il s'agit de fentes de l'épiderme situées à l'extrémité opposée à l'insertion du pédoncule . Leur
dimension, supérieure à 10 mm, ne doit pas dépasser 15 mm. Au-delà de 15 mm, le défaut est
aggravé et justifie le classement en catégorie « défaut grave ».

2. Petites déchirures de l'épiderme
C'est le cas lorsque l'on observe des déchirures, altérations ou disparitions de l'épiderme sur
une longueur n'excédant pas 7 mm et que la pulpe ne sort pas par la blessure. Ces blessures
peuvent avoir été occasionnées par la chute du fruit sur des éléments durs, des manutentions
brutales ou des attaques d'insectes.

3 . Callosités dues aux impacts de grêle de plus de 3 mm de diamètre cumulé
Altérations dues aux cicatrices d'impact de grêle. Les diamètres cumulés ne doivent cependant
pas dépasser 10 mm. Au-delà de 10 mm, classement en défaut grave.
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4. Grisaille, russeting ou peau de crapaud de plus de 6 mm de diamètre cumulé

Cette altération se traduit par un épaississement liégeux de l'épiderme, formant des taches de
formes diverses. Les diamètres cumulés ne doivent pas dépasser cependant 20 mm, au-delà,
classement en défaut grave.

B. Défauts graves

1 . Défaut de consistance

Ce défaut provient en général d'une maturation insuffisante, avec une coloration défectueuse,
une pulpe molle et un épiderme caractérisé par de très nombreuses ridules superficielles ;

2. Crevasses d'éclatement

Crevasses d'éclatement, autres que terminales, cicatrisées avec bourrelets liégeux, et dont la
longueur dépasse 10 mm.

3 . Crevasses terminales

Crevasses situées à l'apex et dont la longueur dépasse 15 mm.

4. Déchirures

Déchirures de l'épiderme laissant apparaître la pulpe sur plus de 7 mm de diamètre.

5. Fruits écrasés

Fruits écrasés partiellement, incomplets ou nettement déformés et dont la pulpe est apparente .

6. Callosités dues à la grêle

Blessures dues à la grêle et dont les cicatrices dépassent 10 mm de diamètres cumulés.

7. Grisaille ou russeting

Taches liégeuses dont la surface dépasse 20 mm de diamètres cumulés .

8 . Fentes

Fentes profondes permettant de voir le noyau.

9 . Déformation par coup de soleil

Déformation importante causée par un coup de soleil sur le fruit et aboutissant à la quasi
absence de pulpe sur une partie de l'une des faces du fruit, l'épiderme adhérant alors sans ride
sur le noyau.

C. Défauts très graves

1 . Fruits caramélisés

Fruits caramélisés par un excès de chaleur, et sur lesquels on peut observer une coloration très
foncée de la pulpe ou des lacunes séparant la pulpe du noyau, ou encore un gonflement carac
téristique leur laissant la forme du fruit frais.

2. Fruits moniliés

Fruits présentant des taches claires dues à une attaque de Monilia, stoppée par le séchage, mais
dont la pulpe, même endommagée, est à peine altérée.

3 . Fruits souillés

Fruits souillés par la présence de corps étrangers (terre notamment), néanmoins éliminables .

4. Fruits complètement écrasés

Fruits ou parties de fruits totalement écrasés .
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D. Dechets

On entend par « déchets » tous les éléments pouvant éventuellement se trouver dans un lot de
prunes séchées, mais qui, par leur nature ou leur état, ne peuvent être destinés à la consommation
humaine, ou qui, s'ils restaient mélangés à des lots de fruits, quelle qu'en soit la destination, pour
raient :

— en compromettre la conservation,
— en altérer la présentation,
— communiquer à l'ensemble des goûts, odeurs ou autres défauts inacceptables.
Sont considérés comme déchets, notamment :

1 ) Fruits portant des moisissures actives

Fruits portant des moisissures en état d'évolution.

2) Fruits moniliés-momifiés

Fruits seuls, ou agglomérés et soudés à plusieurs et dont les tissus de la pulpe ont été détruits et
momifiés par le développement complet du Monilia.

3) Fruits pourris

Fruits dont la comestibilité est altérée ou détruite par l'action de microorganismes : levures,
moisissures, bactérie .

4) Fruits infestés par les insectes et acariens

Fruits infestés par la présence d'animaux vivants ou morts (insectes et acariens aux diverses
formes de leur cycle biologique) ou par des excréments d'insectes.

5) Fruits incrustés de terre ou autres éléments du sol

6) Fruits carbonisés

Fruits carbonisés par un excès de chaleur où l'on peut observer des lacunes séparant la pulpe
du noyau ou encore un gonflement caractéristique leur laissant la forme du fruit frais .

7) Matières étrangères

Les éléments isolés et non comestibles provenant des fruits, notamment pédoncules, noyaux et
morceaux d'épidermes, et les corps et matières étrangers tels que feuilles, brindilles et autres
éléments végétaux, des éléments du sol tels que terre, cailloux.
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ANNEXE II

EXIGENCES QUALITATIVES MINIMALES APPLICABLES AUX PRUNEAUX

DÉFINITION

Les pruneaux doivent être obtenus à partir de prunes séchées répondant aux caractéristiques visées à
l'annexe I.

CARACTÉRISTIQUES MINIMALES

1 . À moins d'être destinés à l'industrie, les pruneaux doivent être triés et calibrés et l'humidité des
fruits doit être comprise entre 21 et 23 % . En outre, ils doivent être :

— entiers, sains, charnus, propres, exempts de moisissure, de pourriture et de déchets,
— pratiquement dépourvus de toute altération pouvant nuire à la qualité ou à la présentation du
produit,

— exempts d'insectes vivants ou morts et d'excréments d'insectes,
— exempts de résidus de tout agent de traitement,
— exempts d'odeur et de goût normaux.

2. Les tolérances suivantes sont admises :

a) Pruneaux à usage industriel
Ces fruits peuvent présenter des défauts légers et/ou graves sans restriction ; toutefois, les fruits
portant des défauts très graves n'excède pas 10 % en poids des fruits.

b) Autres pruneaux
Les fruits portant des défauts ne peuvent excéder 1 5 % en poids des fruits, dont 7,5 % au
maximum en poids peuvent comporter des défauts graves et très graves, les fruits portant des
défauts très graves ne pouvant dépasser 0,5 % en poids .

3 . Pour déterminer la gravité des défauts, les dispositions de l'annexe I sont applicables .
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RÈGLEMENT (CEE) N» 2023/85 DE LA COMMISSION
du 22 juillet 1985

fixant, pour la campagne 1985/1986, le prix minimal à payer aux producteurs
pour les prunes séchées ainsi que le montant de l'aide à la production pour les

pruneaux

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de la Grèce,

vu le règlement (CEE) n0 516/77 du Conseil , du 14
mars 1977, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des produits transformés à
base de fruits et légumes ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n° 746/85 (2), et notamment ses
article 3 ter et 3 quater,

considérant que le règlement (CEE) n0 1277/84 du
Conseil, du 8 mai 1984, fixant les règles générales du
régime d'aide à la production dans le secteur des fruits
et légumes transformés (3), renferme des dispositions
sur les méthodes de calcul de l'aide à la production ;

considérant que, selon l'article 3 ter paragraphe 1 du
règlement (CEE) n0 516/77, le prix minimal à payer
aux producteurs est déterminé, compte tenu notam
ment :

a) du niveau du prix minimal en vigueur pendant la
campagne de commercialisation précédente ;

b) de l'évolution des prix de base dans le secteur des
fruits et légumes ;

c) de la nécessité d'assurer l'écoulement normal des
produits frais vers les différentes destinations ;

considérant que 1 article 3 quater dudit règlement
définit les critères de fixation du montant de l'aide à la
production ; qu'il y a lieu de tenir compte de la diffé
rence entre le prix minimal de la matière première et
le prix des pays tiers ajusté forfaitairement au stade de
la matière première ;
considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de gestion des
produits transformés à base de fruits et légumes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour la campagne 1985/ 1986 :
a) le prix minimal visé à l'article 3 ter du règlement

(CEE) n0 516/77 à payer aux producteurs pour les
prunes séchées issues de prunes d'Enté
et

b) le montant de l'aide à la production visée à l'article
3 quater dudit règlement pour les pruneaux corres
pondant au calibre de 66 fruits par 500 grammes

sont fixés à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 juillet 1985.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 L 73 du 21 . 3 . 1977, p. 1 .
(2) JO n0 L 81 du 23 . 3 . 1985, p. 10 .
(3) JO n0 L 123 du 9 . 5 . 1984, p. 25.
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ANNEXE

I. Prix minimal a payer aux producteurs

Produit En Écus/100 kilogrammes net,
départ producteur

Prunes séchées issues de prunes d'Ente corres
pondant au calibre de 66 fruits par 500
grammes 172,19

IL Aide à la production

Produit En Écus/100 kilogrammes net

Pruneaux correspondant au calibre de 66 fruits
par 500 grammes 52,11
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REGLEMENT (CEE) N° 2024/85 DE LA COMMISSION
du 22 juillet 1985

modifiant le règlement (CEE) n° 147/85 établissant les modalités d'application de
la distillation visée à l'article 41 du règlement (CEE) n° 337/79 pour la campagne

1984/1985

la premiere campagne de mise en oeuvre de la distilla
tion visée à l'article 41 du règlement (CEE) n0 337/79,
pour la détermination des quantités à livrer à la distil
lation obligatoire par les adhérents ayant un engage
ment d'apport partiel ; qu'il convient pour atteindre les
objectifs assignés par ledit règlement de tolérer à titre
exceptionnel et pour cette première campagne que le
calcul des quantités à livrer par ces adhérents à la
distillation obligatoire soit effectué sur la base du
rendement des seules parties d'exploitation pour
lesquelles ils ont un engagement d'apport auprès de la
cave coopérative ;

considérant que les modifications apportées aux moda
lités d'application de la distillation par le règlement
(CEE) n0 953/85 de la Commission (*), ainsi que la
complexité de certains calculs ont empêché certains
producteurs de respecter la date fixée à l'article 7 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 147/85 pour la
communication des quantités à livrer ; qu'il convient
de ne pas pénaliser les producteurs pour un retard
dont ils ne sont pas entièrement responsables ; qu'il
apparaît indiqué d'accepter les communications trans
mises jusqu'au 31 mai 1985 au plus tard, mesure qui
ne remet pas en question le bon fonctionnement des
opérations de la distillation ; que la date limite pour
les communications des États membres à la Commis
sion des volumes à distiller dans le cadre de ce règle
ment est fixée au 31 mai ; que le présent règlement
introduit des modifications qui auront une incidence
sur ces volumes ; que, de ce fait, il convient d'intro
duire une deuxième date limite pour les communica
tions des volumes rectifiés ;

considérant que le comité de gestion des vins n'a pas
émis d'avis dans le délai imparti par son président,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 337/79 du Conseil, du 5
février 1979 , portant organisation commune du
marché viti-vinicole ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 798/85 (2), et notamment son
article 41 paragraphe 7 et son article 65,

considérant que l'article 3 paragraphe 3 point b)
premier tiret du règlement (CEE) n0 147/85 de la
Commission (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1023/85 (4), prévoit que, pour les
producteurs de la région 1 qui ne fournissent pas aux
autorités compétentes dans le délai prévu à l'article 7
paragraphe 1 du même règlement les éléments
permettant de déterminer le rendement réel, le pour
centage de vin de table à livrer à la distillation est de
50 % de leur production telle que déterminée par les
autorités compétentes pour cette région ;

considérant que, compte tenu des rendements obtenus
dans ladite région au cours de la campagne, la sanction
prévue se révèle trop rigoureuse par rapport aux quan
tités à livrer normalement au titre de la distillation
obligatoire ; que, en outre, dans la région en question,
un nombre considérable de producteurs n'a pas
respecté les obligations en matière de déclaration,
notamment en ce qui concerne le rendement obtenu ;
que cette situation est en grande partie liée aux diffi
cultés résultant de l'introduction d'une mesure obliga
toire dans une région qui ne l'avait jamais appliquée
auparavant et particulièrement au retard dans la mise
en place des structures administratives nécessaires,
notamment dans la distribution des formulaires de
déclarations de récolte et de production ; qu'à ces
retards se sont ajoutées des difficultés découlant, pour
les producteurs, de l'interférence de règles nationales
en matière de protection des données individuelles et
de la réglementation communautaire ; que, pour toutes
ces raisons, il apparaît opportun d'adapter la sanction
prévue audit article 3 paragraphe 3 point b) premier
tiret ;

considérant que les caves coopératives de la région 1 se
sont heurtées à des difficultés particulières au cours de

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le règlement (CEE) n0 147/85 est modifié comme suit.

1 ) À l'article 3 paragraphe 3 point b) premier tiret, le
pourcentage de 50 % est remplacé par celui de
20 % .(') JO n0 L 54 du 5. 3 . 1979, p. 1 .

(2) JO n0 L 89 du 29 . 3 . 1985, p. 1 .
O JO n0 L 16 du 19 . 1 . 1985, p. 25.
(4) JO n0 L 110 du 23. 4 . 1985, p. 14. O JO n0 L 102 du 12. 4. 1985, p. 19 .
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« Toutefois, les volumes a distiller en application de
l'article 3 paragraphe 3 point b), ventilés selon les
classes prévues à l'article 3 paragraphes 1 et 2, sont
communiqués à la Commission avant le 31 juillet
1985.»

2) À l'article 3 paragraphe 4 point a), la phrase
suivante est ajoutée :
« Toutefois, dans le cas où l'adhérent d'une cave
coopérative ou d'un groupement de producteurs
dans la région 1 , a, au moment de l'entrée en
vigueur du présent règlement, un engagement d'ap
port total pour une partie de sa superficie en
production, le rendement à prendre en considéra
tion peut être celui de cette partie . »

3) À l'article 7 paragraphe 1 premier alinéa, la date du
30 avril 1985 est remplacée par celle du 31 mai
1985.

4) À l'article 7 paragraphe 2, l'alinéa suivant est
ajouté :

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Il est applicable à partir du 19 janvier 1985.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 22 juillet 1985.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président
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REGLEMENT (CEE) N° 2025/85 DE LA COMMISSION
du 22 juillet 1985

portant suspension de la fixation à l'avance de l'aide pour les graines de colza, de
navette et de tournesol

nesol considérablement plus grandes que celles
pouvant être envisagées dans des conditions plus
normales ;

considérant que la situation décrite ci-avant conduit à
suspendre, temporairement, l'application des disposi
tions relatives à la fixation à l'avance de l'aide pour les
produits en cause, et, en application de l'article 5
deuxième alinéa du règlement précité, de ne pas déli
vrer les certificats dont la demande est déposée entre
le 22 et le 24 juillet 1985,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES, «

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil , du 22
septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des
matières grasses ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 231 /85 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) n0 1594/83 du Conseil, du 14
juin 1983 , relatif à l'aide pour les graines oléagineu
ses (3), et notamment son article 8 paragraphe 3
deuxième alinéa,

considérant que l'article 8 du règlement précité prévoit
la possibilité de suspendre l'application des disposi
tions relatives à la fixation à l'avance lorsque le volume
des demandes de fixation à l'avance de l'aide n'appa
raît pas en rapport avec l'écoulement normal de
graines récoltées dans la Communauté dans le cas où
le certificat demandé n'a pas encore été délivré ;
considérant que le maintien du régime actuel risque
d'entraîner la préfixation, à court terme, de l'aide pour
des quantités de graines de colza, de navette et de tour

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

La fixation à l'avance de l'aide pour les graines de
colza, de navette et de tournesol est suspendue pour les
certificats dont la demande est déposée du 22 au 24
juillet 1985.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 23 juillet
1985.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 juillet 1985.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° 172 du 30 . 9 . 1966, p. 3025/66.
O JO n0 L 26 du 31 . 1 . 1985, p. 2.
(3) JO n0 L 163 du 22, 6 . 1983, p. 44.
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REGLEMENT (CEE) N° 2026/85 DE LA COMMISSION
du 22 juillet 1985

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

a modifier les prélèvements actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n° 1785/81 du Conseil , du
30 juin 1981 , portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 1482/85 (2), et notam
ment son article 16 paragraphe 8 ,

considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés
par le règlement (CEE) n0 1809/85 (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) ri° 2016/85 (4) ;
considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n0 1809/85 aux
données dont la Commission a connaissance, conduit

Article premier

Les prélèvements à l'importation visés à l'article 16
paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 1785/81 sont,
pour le sucre brut de la qualité type et le sucre blanc,
fixés à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 23 juillet
1985.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 22 juillet 1985.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 L 177 du 1 . 7 . 1981 , p. 4.
(2) JO n0 L 151 du 10 . 6 . 1985, p. 1 .
(3) JO n0 L 169 du 29 . 6 . 1985, p. 77 .
(4) JO n0 L 188 du 20 . 7. 1985, p. 41 .

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 22 juillet 1985 , fixant les prélèvements à l'importation
pour le sucre blanc et le sucre brut

(en Écus/100 kg)

Numéro
du tarif
douanier

Désignation des marchandises Montant
du prélèvement

commun\ |
17.01 Sucres de betterave et de canne, à l'état solide :

A. Sucres blancs ; sucres aromatisés ou additionnés de colorants 48,94
B. Sucres bruts 45,49 (')

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 % . Si le rendement du
sucre brut importé s'écarte de 92 % , le montant du prélèvement applicable est calculé conformé
ment aux dispositions de l'article 2 du règlement (CEE) n0 837/68 .
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REGLEMENT (CEE) N° 2027/85 DE LA COMMISSION
du 22 juillet 1985

modifiant les prélèvements applicables à l'importation des produits transformés
à base de céréales et de riz

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1018/84 (2), et
notamment son article 14 paragraphe 4,
vu le règlement (CEE) n° 1418/76 du Conseil , du
21 juin 1976, portant organisation commune du
marché du riz (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 1025/84 (4), et notamment son
article 12 paragraphe 4,
vu le règlement n0 1 29 du Conseil relatif à la valeur de
l'unité de compte et aux taux de change à appliquer
dans le cadre de la politique agricole commune (*),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 2543/73 (% et notamment son article 3 ,
vu l'avis du comité monétaire,
considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation des produits transformés à base de céréales
et de riz ont été fixés par le règlement (CEE)
n0 1734/85 Q, modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 2015/85 (8) ;
considérant que le règlement (CEE) n° 1027/84 du
Conseil du 31 mars 1984 (9) a modifié le règlement
(CEE) n° 2744/75 (10) en ce qui concerne les produits
relevant de la sous-position 23.02 A du tarif douanier
commun ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de
retenir pour le calcul de ces derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles
à l'intérieur d'un écart instantané maximal au
comptant de 2,25 % , un taux de conversion basé
sur leur taux pivot, affecté du coefficient prévu à
l'article 2 ter paragraphe 2 du règlement (CEE)
n0 974/71 (u ) modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 855/84 (12),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion
basé sur la moyenne arithmétique des cours de
change au comptant de chacune de ces monnaies
constaté pendant une période déterminée, par
rapport aux monnaies de la Communauté visées au
tiret précédent, et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
19 juillet 1985 ;
considérant que le prélèvement applicable au produit
de base, fixé en dernier lieu, s'écarte de la moyenne
des prélèvements de plus de 3,02 Écus par tonne de
produit de base ; que les prélèvements actuellement en
vigueur doivent, dès lors, en vertu de l'article 1 er du
règlement (CEE) n° 1 579/74 (13), être modifiés confor
mément à l'annexe du présent règlement,
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les prélèvements à percevoir lors de l'importation des
produits transformés à base de céréales et de riz, rele
vant du règlement (CEE) n° 2744/75, modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1027/84, et
fixés à l'annexe du règlement (CEE) n0 1734/85 modi
fié, sont modifiés conformément à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 23 juillet
1985.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 22 juillet 1985.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n0 L 107 du 19 . 4. 1984, p. 1 .
0 JO n0 L 166 du 25. 6 . 1976, p. 1 .
(4) JO n° L 107 du 19. 4. 1984, p. 13 .
O JO n° 106 du 30 . 10 . 1962, p. 2553/62.
(«) JO n° L 263 du 19 . 9 . 1973, p. 1 .
O JO n0 L 166 du 26. 6 . 1985, p. 19 .
(8) JO n0 L 188 du 20 . 7 . 1985, p. 39 .
(9) JO n0 L 107 du 19 . 4. 1984, p. 15 .
H JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 65 .

(") JO n° L 106 du 12. 5 . 1971 , p. 1 .
( 12) JO n" L 90 du 1 . 4 . 1984, p. 1 .
H JO n0 L 168 du 25 . 6 . 1974, p. 7 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 22 juillet 1985 , modifiant les prélèvements
applicables à l'importation des produits transformés à base de céréales et de riz

(en Écus/t)

Numéro
du tarif douanier commun

Prélèvements

Pays tiers
(sauf ACP ou PTOM) ACP ou PTOM

23.02 A I a) 54,43 48,43

23.02 A I b) 109,79 103,79

23.02 A II a) 54,43 48,43

23.02 A II b) 109,79 103,79
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONFÉRENCE DES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNE
MENTS DES ÉTATS MEMBRES

DECISION

DES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

du 16 juillet 1985
portant nomination d'un juge et d'un avocat général à la Cour de justice

(85/357/CECA, CEE, Euratom)

LES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES DES COMMU
NAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier, et notamment
son article 32 ter,

vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et notamment son
article 167,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, et notamment
son article 139,

considérant qu'il y a lieu de compléter la décision du 19 juin 1985 portant nomination de
juges et d'avocats généraux à la Cour de justice par la nomination d'un juge et d'un avocat
général ;
considérant que, en ce qui concerne l'avocat général, la personne nommée ne sera pas en
mesure d'entrer en fonctions avant le 1 er janvier 1986,

DÉCIDENT :

Article unique
1 . M. Fernand Schockweiler est nommé juge à la Cour de justice pour la période du
7 octobre 1985 au 6 octobre 1991 inclus.

2. M. Jean Mischo est nommé avocat général à la Cour de justice pour la période du
1 er janvier 1986 au 6 octobre 1991 inclus.

Fait à Bruxelles, le 16 juillet 1985.
Le président

M. FISCHBACH
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CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 16 juillet 1985
complétant la directive 81/602/CEE concernant l'interdiction de certaines

substances à effet hormonal et des substances à effet thyréostatique

(85/358/CEE)

prévoir la faculté de procéder à un tel prélèvement
dans l'exploitation d'origine ;

considérant que l'analyse des échantillons doit s'effec
tuer dans un laboratoire officiel agréé ;

considérant que, en attendant l'adoption d'une
méthode d'analyse et des méthodes de référence
uniformes communautaires, il convient d'adopter une
méthodologie commune à utiliser en cas de contesta
tion ;

considérant que, au cas où la présence de substances
interdites ou de résidus de telles substances est confir
mée, il y a lieu de procéder à une enquête dans l'ex
ploitation d'origine afin d'exclure la viande en cause
de la consommation humaine et animale et de placer
les substances interdites sous contrôle officiel ;

considérant que, pour faciliter la mise en oeuvre des
dispositions envisagées, il convient de prévoir une
procédure instituant une coopération étroite entre les
États membres et la Commission au sein du comité
vétérinaire permanent créé par la décision du Conseil
du 15 octobre 1968,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment ses articles 43 et 100 ,

vu la directive 81 /602/CEE du Conseil , du 31 juillet
1981 , concernant l'interdiction de certaines substances
à effet hormonal et des substances à effet thyréosta
tique ('), et notamment son article 7,

vu la proposition de la Commission (2),

vu l'avis de l'Assemblée (3),

vu l'avis du Comité économique et social (4),

considérant qu'il convient d'instaurer des mesures de
contrôle communautaires pour garantir l'application
uniforme, dans tous les États membres, des normes
fixées par la directive 81 /602/CEE ;

considérant que de telles mesures de contrôle doivent
couvrir les différentes phases allant de la fabrication à
la vente des substances et des préparations pharmaceu
tiques vétérinaires visées par la directive 81 /602/CEE ;

considérant que, aux termes de l'article 7 de la direc
tive 81 /602/CEE, il incombe au Conseil d'arrêter
notamment les modalités du contrôle couvrant les
animaux d'exploitation dans leurs exploitations d'ori
gine et à l'abattoir, ainsi que la viande de ces animaux,
y compris la viande destinée à la fabrication de
produits à base de viande ;

considérant qu'il y a lieu de prévoir le prélèvement
officiel d'échantillons à l'abattoir ; que, en outre, en cas
de présomption fondée d'infraction, il y a lieu de

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

Les États membres veillent à ce que des contrôles offi
ciels par sondage soient effectués sur place au stade de
la fabrication des substances visées par la directive
81 /602/CEE, ainsi qu'au stade leur manutention, de
leur entreposage, de leur transport, de leur distribution
et de leur vente, en vue de déceler la présence de
substances interdites et de préparations pharmaceuti
ques vétérinaires contenant des substances interdites
qui seraient destinées à l'administration à des animaux
aux fins d'engraissement.

(') JO n° L 222 du 7. 8 . 1981 , p. 32.
(2) JO n0 C 305 du 22. 11 . 1980, p. 2.
(3) JO n0 C 50 du 9 . 3 . 1981 , p. 87.
b) JO n° C 138 du 9 . 6 . 1981 , p. 29 .
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Article 2

Sans préjudice des contrôles prévus par les directives
64/433/CEE (') et 72/462/CEE (2), les États membres
veillent à ce que le contrôle des animaux d'exploita
tion, des viandes de ces animaux et des produits à base
de viande obtenus à partir de ces viandes soit effectué
sur leur territoire conformément aux articles qui
suivent afin d'assurer notamment le respect des dispo
sitions de la directive 81 /602/CEE.

Article 3

Les États membres veillent à ce que :
1 ) en cas de présomption fondée d'infraction, les
services compétents procèdent ou fassent procéder :
— à des contrôles par sondage sur les animaux

dans leurs exploitations d'origine, notamment
en vue de la détection de traces d'implants,

— à un contrôle officiel ayant pour but de déceler
la présence des substances dont l'emploi est
interdit, dans les exploitations agricoles où des
animaux sont élevés, détenus ou engraissés,

ces contrôles pouvant inclure le prélèvement offi
ciel d'échantillons ;

2) des échantillons soient prélevés par sondage sur les
animaux provenant d'exploitations d'engraissement.

Article 4

Les États membres veillent à ce que, à l'abattoir, les
animaux fassent l'objet d'un examen avant abattage et
que des échantillons soient prélevés officiellement,
afin de mettre en évidence l'utilisation illégale de
substances visées par la directive 81 /602/CEE, ou la
présence de résidus de telles substances, ces échantil
lons étant, selon la nature des substances recherchées,
à prélever :
— soit sur les animaux vivants, y inclus les prélève
ments d'urines ou les contrôles des éventuels restes
d'implants solides,

— soit sur les carcasses après abattage, y inclus un
examen histopathologique,

— soit sur les animaux et sur les viandes.

Article 5

1 . Les échantillons visés aux articles 3 et 4 sont
analysés dans un laboratoire agréé par les autorités
compétentes pour l'analyse des résidus hormonaux.

2, L'analyse des échantillons prévue au para
graphe 1 doit être effectuée selon des méthodes à

déterminer, selon la procédure prévue à 1 article 1 1 ,
dans un délai de dix-huit mois à compter de la notifi
cation de la présente directive.

Dans l'attente des décisions à cet effet, les États
membres reconnaissent, en cas de contestation, les
résultats obtenus par radio-immunologie (RIA) et par
chromatographie en couche mince ou en masse
gazeuse .

3 . Tous les résultats positifs doivent, en cas de
contestation, être confirmés par un laboratoire officiel
agréé à cette fin par les autorités compétentes, au
moyen des méthodes de référence établies en applica
tion de l'article 4 paragraphe 1 point b) de la directive
64/433/CEE.

Article 6

1 . Si l'analyse mentionnée à l'article 5 confirme la
présence de substances interdites ou la présence de
résidus qui, soit excèdent le niveau physiologique
naturel maximal pour les substances autorisées, soit
prouvent l'abus dans l'emploi de substances autorisées,
les autorités compétentes sont informées immédiate
ment :

a) de tous les éléments nécessaires à l'identification de
l'animal et de l'exploitation d'origine, ces éléments
étant à déterminer selon la procédure prévue à l'ar
ticle 10 ;

b) du résultat de l'analyse .

2. Les autorités compétentes veillent ensuite à ce
que :

a) une enquête soit effectuée dans l'exploitation d'ori
gine afin de déterminer la raison de la présence de
résidus hormonaux ;

b) une enquête sur la ou les sources de la substance
concernée soit effectuée, selon le cas, au niveau de
la fabrication, de la manutention, de l'entreposage,
du transport, de la distribution ou de la vente .

3 . Les autorités compétentes veillent également à ce
que :

a) le troupeau ou les animaux dans l'exploitation d'ori
gine et les troupeaux qui, à la suite des enquêtes
visées au paragraphe 2, peuvent être considérés
comme contenant les résidus en cause soient
marqués officiellement et soumis à des analyses
appropriées ;

b) les animaux ne puissent être mis sur le marché
pour la consommation humaine ou animale si ces
analyses révèlent la présence de substances inter
dites ;

c) si ces analyses révèlent la présence de résidus de
substances hormonales autorisées excédant les
limites mentionnées au paragraphe 1 , l'abattage des
animaux destinés à l'alimentation humaine soit
interdit jusqu'à ce qu'on puisse être certain que le

(') JO n0 121 du 29 . 7. 1964, p. 2012/64.
O JO n» L 302 du 31 . 12. 1972, p. 28 .
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d échantillons et des analyses et enquêtes effectuées
pour déceler la présence de résidus des substances
dont l'emploi est interdit.

2. Sur la base de ces informations, la Commission
fait rapport aux représentants des États membres
réunis au sein du comité vétérinaire permanent,
ci-après dénommé « comité ». Si nécessaire, des
mesures peuvent être adoptées, selon la procédure
prévue à l'article 10 , afin d'assurer l'application
uniforme des contrôles prévues par la présente direc
tive.

niveau de résidus ne dépassé pas les limites admis
sibles. Cette période ne peut en aucun cas être infé
rieure au temps d'attente prescrit pour la prépara
tion en cause . Toutefois, lorsqu'il est établi que les
conditions d'utilisation .des produits n'ont pas été
respectées, les animaux doivent être définitivement
exclus de la consommation humaine ;

d) les animaux ne soient pas cédés à d'autres
personnes au cours de la période d'analyse, si ce
n'est sous contrôle du vétérinaire officiel .

4 . Par dérogation au paragraphe 3 point c), les
animaux dont l'abattage est interdit peuvent être
abattus avant la fin de la période d'interdiction si l'au
torité compétente en a été informée avant la date
d'abattage envisagée et que le lieu d'abattage lui a été
indiqué. Les animaux officiellement marqués doivent
être accompagnés sur le lieu d'abattage d'un certificat
du vétérinaire officiel comportant les informations
exigées au paragraphe 1 point a).

La carcasse de chaque animal dont l'abattage est
notifié conformément au premier alinéa est soumise
officiellement à une analyse des résidus en cause et
conservée jusqu'à ce que le résultat de l'analyse soit
connu.

Article 10

1 . Dans les cas où il est fait référence à la procédure
prévue au présent article, le comité est saisi immédia
tement par son président, soit à l'initiative de celui-ci,
soit à la demande d'un État membre.

2. Le représentant de la Commission soumet au
comité un projet de mesures à prendre. Le comité
émet son avis sur ce projet dans un délai que son
président peut fixer en fonction de l'urgence de la
question à examiner. Il se prononce à la majorité de
quarante-cinq voix, les voix des États membres étant
affectées de la pondération prévue à l'article 148 para
graphe 2 du traité . Le président ne prend pas part au
vote.

3 . La Commission arrête les mesures et les met
immédiatement en application si elles sont conformes
à l'avis du comité. Si elles ne sont pas conformes à
l'avis du comité ou en l'absence d'avis, la Commission
soumet aussitôt au Conseil une proposition relative
aux mesures à prendre . Le Conseil statue à la majorité
qualifiée.

Si, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de
la date à laquelle il a été saisi, le Conseil n'a pas arrêté
de mesures, la Commission arrête les mesures propo
sées et les met immédiatement en application, sauf
dans le cas où le Conseil s'est prononcé à la majorité
simple contre lesdites mesures.

Article 7

Si, sans préjudice de l'article 4 de la directive 81 /602/
CEE, les contrôles et enquêtes prévus aux articles 2 à 6
révèlent la présence de substances interdites, les États
membres veillent à ce que ces substances soient
placées sous contrôle officiel jusqu'à ce que les sanc
tions nécessaires soient prises.

Article 8

Si les résultats des contrôles effectués dans un État
membre font apparaître la nécessité d'une enquête
dans un ou plusieurs autres États membres ou dans un
ou plusieurs pays tiers, l'État membre concerné en
informe les autres États membres et la Commission .

Les États membres dans lesquels une enquête se révèle
nécessaire prennent les mesures appropriées.

En cas de besoin, sur demande de l'État membre qui a
demandé l'enquête ou de sa propre initiative, la
Commission peut envoyer un expert sur place .

Les modalités d'application du présent article sont
arrêtées selon la procédure prévue à l'article 10 .

Article 9

1 . Les États membres communiquent à la Commis
sion, au moins une fois par an, les mesures de contrôle
qu'ils ont prises, y compris le détail des prélèvements

Article 11

1 . Dans les cas où il y a lieu de recourir à la procé
dure définie au présent article, le comité est saisi sans
délai par son président, soit à l'initiative de celui-ci,
soit à la demande d'un État membre.

2. Le représentant de la Commission soumet au
comité un projet de mesures à prendre . Le comité
émet son avis sur ce projet dans un délai de deux jours.
Il se prononce à la majorité de quarante-cinq voix, les
voix des États membres étant affectées de la pondéra
tion prévue à l'article 148 paragraphe 2 du traité. Le
président ne prend pas part au vote.
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3 . La Commission arrete les mesures et les met
immédiatement en application si elles sont conformes
à l'avis du comité . Si elles ne sont pas conformes à
l'avis du comité ou en l'absence d'avis, la Commission
soumet aussitôt au Conseil une proposition relative
aux mesures à prendre. Le Conseil statue à la majorité
qualifiée.

Si, à l'expiration d'un délai de quinze jours ouvrables à
compter de la date à laquelle il a été saisi , le Conseil
n'a pas arrêté de mesures, la Commission arrête les
mesures proposées et les met immédiatement en
application, sauf dans le cas où le Conseil s'est
prononcé à la majorité simple contre lesdites mesures.

Article 12

Les États membres veillent à ce que, exception faite
des frais occasionnés par l'application des articles 3 et
6, les frais inhérents aux contrôles visés aux articles 2
et suivants soient imputés sur la redevance prévue par
la directive 85/73/CEE (').

Article 13

Aux fins de l'application du point a) de l'article 4 para
graphe 2 de la directive 72/462/CEE, les garanties à
demander aux pays tiers pour le contrôle du respect de

1 exigence prévue au point b) de ladite disposition ne
doivent pas être plus favorables que celles prévues par
la présente directive .
Selon la procédure prévue à l'article 11 , peuvent être
admises des garanties au moins équivalentes à celles
résultant de l'application de la présente directive.

Article 14

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive à une
date à fixer par le Conseil , statuant à l'unanimité sur
proposition de la Commission, avant le 31 décembre
1985.

D'ici à cette dernière date, le Conseil , statuant à l'una
nimité sur proposition de la Commission, arrête la
décision prévue à l'article 5 de la directive 81 /602/
CEE.

Fait à Bruxelles, le 16 juillet 1985.

Par le Conseil

Le président
M. FISCHBACH

(>) JO n0 L 32 du 5 . 2. 1985, p. 14.
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DECISION DU CONSEIL

du 16 juillet 1985
remplaçant le texte de l'échange de lettres entre la Communauté économique
européenne et la République populaire hongroise sur le commerce dans le

secteur ovin et caprin

(85/359/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 113,

vu la proposition de la Commission,

intervenu avec la Hongrie, une version erronée, quil
convient de corriger,

DÉCIDE :

Article unique
Le texte de l'échange de lettres entre la Communauté
économique européenne et la République populaire
hongroise sur le commerce dans le secteur ovin et
caprin, joint à la décision 84/309/CEE, est remplacé
par le texte joint à la présente décision .

Fait à Bruxelles, le 16 juillet 1985.

Par le Conseil

Le président
M. FISCHBACH

considérant que, par la décision 84/309/CEE ('), le
Conseil a approuvé les échanges de lettres relatifs au
point 2 des arrangement d'autolimitation dans le
secteur des viandes ovine et caprine entre la Commu
nauté économique européenne et l'Autriche, la Bulga
rie, la Hongrie, l' Islande, la Pologne, la Tchécoslova
quie, l'Uruguay et la Yougoslavie ; que, toutefois, en
raison d'une erreur de transmission, ladite décision
comporte, en ce qui concerne l'échange de lettres

(') JO n0 L 154 du 9 . 6 . 1984, p. 36.
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ECHANGE DE LETTRES

relatif au point 2 de l'échange de lettres constituant un accord entre la Commu
nauté économique européenne et la République populaire hongroise sur le

commerce dans le secteur ovin et caprin

Lettre n0 1

Monsieur

Me référant à l'accord entre la République populaire hongroise et la Communauté écono
mique européenne sur le commerce dans le secteur ovin et caprin, signé le 12 mai 1981 ,
et aux discussions qui ont eu lieu entre les deux parties conformément au point 13 dudit
accord, j'ai l'honneur de vous informer, en réponse à votre demande, que les autorités
compétentes hongroises veilleront à ce que, pour la durée de l'accord, il n'y ait aucune
modification sensible dans les courants commerciaux traditionnels de viandes ovine et
caprine et d'animaux vivants des espèces ovine et caprine de la Hongrie vers les deux
marchés de la Communauté économique européenne considérés comme sensibles .

Les autorités compétentes de la République populaire hongroise prendront les mesures
nécessaires à cet effet.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser réception de la présente lettre.

Veuillez agréer, Monsieur l'assurance de ma très haute considération .

Pour le gouvernement
de la République populaire hongroise
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Lettre n" 2

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour libellée comme suit :
« Me référant à l'accord entre la République populaire hongroise et la Communauté
économique européenne sur le commerce dans le secteur ovin et caprin, signé le 12
mai 1981 , et aux discussions qui ont eu lieu entre les deux parties conformément au
point 13 dudit accord, j'ai l'honneur de vous informer, en réponse à votre demande,
que les autorités compétentes hongroises veilleront à ce que, pour la durée de l'accord,
il n'y ait aucune modification sensible dans les courants commerciaux traditionnels de
viandes ovine et caprine et d'animaux vivants des espèces ovine et caprine de la
Hongrie vers les deux marchés de la Communauté économique européenne considérés
comme sensibles.

Les autorités compétentes de la République populaire hongroise prendront les mesures
nécessaires à cet effet.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser réception de la présente lettre. »
Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération .

Au nom
du Conseil des Communautés européennes.
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DECISION DU CONSEIL

du 16 juillet 1985
concernant la restructuration du système d'enquêtes agricoles en Grèce

(85/360/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis de l'Assemblée (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant que, pour assurer une mise en œuvre effi
cace et équilibrée de la politique agricole commune en
Grèce, il est nécessaire de disposer de données statisti
ques et comptables satisfaisantes quant à leur portée et
à leur fiabilité en ce qui concerne les exploitations
agricoles de ce pays ainsi que la production, la trans
formation et la commercialisation des produits agri
coles ;

considérant que la République hellénique n'est pas en
mesure de répondre actuellement, tant du point de vue
qualitatif que du point de vue quantitatif, aux besoins
d'informations statistiques nécessaires à l'élaboration et
au suivi de la politique agricole commune et que, par
conséquent, une restructuration du système de collecte
et d'élaboration des données est hautement souhaitable
en vue de la mise en place d'une base plus solide pour
les données statistiques à fournir ; qu'ainsi le système
pourrait être aligné sur ceux des autres États membres,
ce qui améliorerait la comparabilité au sein de la
Communauté ;

considérant que, en vertu du règlement n0 79/65/CEE
du Conseil , du 15 juin 1965, portant création d'un
réseau d'information comptable agricole sur les
revenus et l'économie des exploitations agricoles dans
la Communauté économique européenne (4), modifié
en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 2143/81 (5), la
République hellénique participe à ce réseau d'informa
tion ; que cette participation rencontre actuellement de
sérieux problèmes d'infrastructure ; que, par consé
quent, il est indiqué, tout en respectant la réglementa
tion en vigueur pour ledit réseau d'information , de

tirer au maximum profit d améliorations de 1 infra
structure ;

considérant que, du fait de la configuration géogra
phique du pays et du morcellement de l'appareil de
production agricole, la mise en oeuvre d'un système
moderne de collecte et de traitement de l'information
requiert des ressources très importantes ;

considérant que, par suite de contraintes économiques
et budgétaires, la République hellénique ne dispose
pas de moyens suffisants pour réaliser l'effort impor
tant que représente l'établissement d'une infrastructure
appropriée et d'une système statistique comparables à
ceux qui existent déjà dans les autres États membres ;

considérant que la mise en place d'un système efficace
d'enregistrement des données du secteur agricole en
Grèce revêt un intérêt communautaire et contribue à
la réalisation des objectifs définis à l'article 39 para
graphe 1 point a) du traité j

considérant qu'une contribution communautaire au
financement des mesures à prendre doit être prévue
sans pour autant rendre éligibles au budget -commu
nautaire les dépenses relatives aux coûts administratifs
et au personnel au sens de l'article 1 er paragraphe 4 du
règlement (CEE) n0 729/70 du Conseil, du 21 avril
1971 , relatif au financement de la politique agricole
commune (% modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 3509/80 0 ;

considérant que le programme quinquennal présenté
par la République hellénique, ci-après dénommé
« programme », pour répondre aux besoins communau
taires dans le domaine des statistiques agricoles
comporte une dépense globale de 61 millions d'Écus
et que la contribution communautaire ne doit pas
excéder un tiers de cette somme ;

considérant que, tout en laissant à la République hellé
nique le soin d'aménager le programme en tenant
compte des structures administratives existantes, il
convient de prévoir un ensemble de conditions desti
nées à assurer une utilisation optimale de l'effort
financier de la Communauté :(') JO n° C 22 du 24. 1 . 1985, p. 8 .

(2) JO n0 C 94 du 15. 4. 1985, p. 121 .
O JO n0 C 160 du 1 . 7. 1985, p. 15.
O JO n0 109 du 23. 6. 1965, p. 1859/65.
O JO n0 L 210 du 30. 7. 1981 , p. 1 .

(6) JO n° L 94 du 28 . 4. 1970, p. 13 .
O JO n0 L 367 du 31 . 12 . 1980, p. 87.
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considérant que la Communauté doit être à même de
s'assurer que les mesures prises par la République
hellénique aideront à atteindre les objectifs de l'action
commune et rempliront les conditions auxquelles le
financement communautaire est subordonné et que la
Commission prendra les mesures nécessaires au suivi
du programme ;

considérant qu'il convient de prévoir une procédure
instituant une coopération étroite entre les États
membres et la Commission au sein du comité perma
nent de la statistique agricole,

debutera en 1986 et s étalera sur une période de cinq
années (1986-1990). Le nouveau système s'applique
notamment aux travaux sur les statistiques agricoles
agricoles prévus par les programmes statistiques des
Communautés européennes et aux travaux devant
assurer la participation du réseau d'information comp
table agricole à l'infrastructure technico-administrative
régionale et nationale renforcée.

2. La réalisation du programme s'effectuera selon le
calendrier suivant :

— première année :
Macédoine,

— deuxième année :

Macédoine, Thrace, Thessalie, Épire,
— troisième année :

Macédoine, Thrace, Thessalie, Épire, Grèce centrale
et îles Ioniennes,

— quatrième année :
Macédoine, Thrace, Thessalie, Épire, Grèce
centrale, îles Ioniennes et Péloponnèse,

— cinquième année :
ensemble de la Grèce .

3 . La République hellénique a la faculté de
proposer des modifications concernant le déroulement
du programme. La Commission décide de l'approba
tion de ces modifications selon la procédure prévue à
l'article 7.

Article 4

1 . De 1986 jusqu'à la fin du programme, la Répu
blique hellénique adresse à la Commission, au mois de
juin de chaque année (t), un programme annuel de
mesures aux fins de l'application de l'article 3 . Le
premier programme annuel, qui sera communiqué au
plus tard trois mois après l'entrée en vigueur de la
présente décision, précisera les mesures à mettre en
œuvre dans l'année qui suit sa présentation.

Le programme annuel comporte :
a) des indications sur l'ensemble des enquêtes à effec
tuer l'année suivante (/ + i) et, en particulier, sur le
champ d'observation , le plan d'échantillonnage, les
questionnaires à utiliser, les erreurs statistiques
prévisibles et les mesures prises pour l'amélioration
de la fiabilité des résultats ;

b) des indications sur les progrès réalisés dans le
renforcement de l'appareil technico-administratif
tant au niveau central que par région ;

c) des indications sur l'expérience acquise au cours de
la mise en œuvre du programme de l'année précé
dente ( t — t), y compris les progrès obtenus par la
création du nouveau système d'enquêtes à l'échelle
régionale dans chaque secteur de production, les
erreurs statistiques relevées et les mesures prises
pour l'amélioration de la fiabilité des résultats ;

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Afin de mettre en place en Grèce un système de
collecte et de traitement des informations statistiques
et comptables dans le domaine agricole permettant de
satisfaire pleinement aux exigences communautaires
dans ce domaine, la République hellénique assure :
a) le renforcement de l'infrastructure technico-admi
nistrative centrale responsable de l'organisation, de
la programmation et de la réalisation de la collecte
et du traitement des informations statistiques agri
coles ;

b) le renforcement ou la création d'une infrastructure
technico-administrative régionale garantissant l'exé
cution des enquêtes demandées et la transmission
des données à l' Institut national grec de la statis
tique et au ministère de l'agriculture ;

c) l'amélioration des bases de sondage, notamment par
la réalisation du registre des exploitations agricoles ;

d) la mise en œuvre progressive d'un programme
cohérent d'enquêtes statistiques, effectuées sur la
base d'échantillons au niveau des exploitations agri
coles, par des enquêteurs sélectionnés et spéciali
ment formés à cet effet.

Article 2

La République hellénique veille à ce que, une fois la
restructuration terminée, l'organisation du système visé
à l'article 1 er garantisse l'exécution des enquêtes exis
tantes ou à venir au niveau communautaire et à ce que
ces enquêtes satisfassent aux exigences du droit
communautaire en ce qui concerne le champ et l'objet
des enquêtes, la fiabilité et les délais prescrits, sans
l'obtention, indépendamment de la contribution
prévue par la présente décision, d'aucune aide finan
cière supplémentaire de la Communauté, sauf dans le
cas où des contributions communautaires sont égale
ment prévues pour les autres États membres.

Article 3

1 . L'organisation du nouveau système d'enquêtes
visé à l'article 1 er prend la forme d'un programme qui
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d) un rapport sur le financement du programme et sur
l'utilisation de la contribution communautaire .

2. À la demande de la Commission , la République
hellénique fournit des informations supplémentaires
sur le programme annuel présenté conformément au
paragraphe 1 .

3 . La Commission décide de l'approbation du
programme annuel selon la procédure prévue à l'ar
ticle 7.

Article 5

1 . La Commission prend toutes les mesures néces
saires pour s'assurer que le déroulement du
programme permet d'atteindre les objectifs mention
nés à l'article 1 er.

2. Chaque année, et pour la durée du programme, la
Commission présente au Conseil un rapport sur l'exé
cution du programme, notamment en ce qui concerne
les aspects techniques et financiers .

3 . La répartition annuelle du montant vise au para
graphe 1 dépend des progrès réalisés dans la mise en
oeuvre du programme.

Article 7

1 . Dans le cas où il est fait référence à la procédure
définie au présent article, le comité permanent de la
statistique agricole est saisi par son président, soit à
l'initiative de celui-ci , soit à la demande du représen
tant d'un État membre .

2. Le représentant de la Commission soumet un
projet de mesures à prendre . Le comité permanent de
la statistique agricole émet son avis sur ces mesures
dans un délai que le président peut fixer en fonction
de l'urgence des questions soumises à examen. Il se
prononce à la majorité de quarante-cinq voix, les voix
des États membres étant affectées de la pondération
prévue à l'article 148 paragraphe 2 du traité . Le prési
dent ne prend pas part au vote .

La Commission arrête les mesures qui sont immédate
ment applicables. Toutefois, si elles ne sont pas
conformes à l'avis du comité permanent de la statis
tique agricole, la Commission les communique sans
délai au Conseil ; dans ce cas, elle peut différer d'un
mois au plus, à compter de cette communication, l'ap
plication des mesures décidées par elle .
Le Conseil , statuant à la majorité qualifiée, peut
prendre une décision différente dans le délai d'un
mois.

Article 8

La République hellénique est destinataire de la
présente décision .

Fait à Bruxelles, le 16 juillet 1985.

Par le Conseil

Le président
M. FISCHBACH

Article 6

1 . La Communauté contribue au financement du
programme dans la limite des crédits prévus à cette fin
dans le budget général des Communautés européennes
et selon les modalités définies dans la présente déci
sion. La participation communautaire est au maximum
égale à un tiers des dépenses réelles du programme.
Les dépenses à la charge de la Communauté qui sont
estimées nécessaires s'élèvent à 20 millions d'Écus
pour la totalité du programme.

2. La contribution est accordée à la République
hellénique en versements annuels après soumission et
approbation du programme annuel visé à l'article 4
paragraphe 1 .
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